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des institutions !nancières internationales mettent 
l’accent sur l’eau et les transports.  Dans tous les 
cas, il importe que ces investissements n’oublient 
pas d’encourager les péréquations au béné!ce 
des populations défavorisées. L’accès à l’eau s’est 
nettement amélioré au cours des 15 dernières années 
dans de nombreux pays mais l’assainissement reste 
un sérieux problème, souvent le principal problème 
des bidonvilles.

Au plan managérial, il est clair que de nombreuses 
villes africaines demeurent mal gérées et que le 
potentiel de progrès dans la gestion des services 
est considérable, tant pour les services marchands 
comme l’approvisionnement en eau ou en énergie 
et les transports publics que pour les services 
non marchands comme la sécurité et la santé.  La 
coopération technique peut jouer un rôle d’appui 
pour développer les capacités municipales, 
rationaliser la fourniture des services et améliorer 
l’e"cacité urbaine.  Elle reste malheureusement 
insu"sante et se limite souvent à promouvoir 
l’échange de « bonnes pratiques » au lieu de s’inscrire 
dans la durée. Les partenaires au développement 
doivent réinvestir ce secteur, notamment, pour aider à 
l’amélioration des infrastructures primaires. A l’heure 
où la crise alimentaire mondiale a#ecte en premier 
lieu les PMA d’Afrique sub-saharienne, l’appui à la 
réalisation et à la modernisation des infrastructures 
reliant les villes moyennes à leur hinterland agricole 
(les villes-marchés) ainsi qu’à celles mettant les villes 
en réseau, y compris par-delà les frontières, devrait 
devenir une priorité économique et sociale dans les 
pays concernés. 

Après l’emploi et les services essentiels, le troisième 
enjeu majeur est d’élaborer et de mettre en œuvre 
des stratégies urbaines réalistes. L’impact d’une 
telle action n’est pas immédiat mais doit s’apprécier 
à moyen et long termes. En fait, la majorité des villes 
africaines ne dispose pas de plans de développement 
urbain.  Les plans directeurs existants, souvent 
obsolètes ou irréalistes, sont ignorés par les 
décideurs.  Depuis les années 1980, la critique des 
plans d’urbanisme est donc devenue un lieu commun 
dans les conférences internationales.  

Quels sont donc les enjeux actuels de 
l’urbanisation dans les pays du Sud ? 
D’abord de contribuer à la croissance 

économique, ce qui passe par une priorité 
indiscutable à accorder aux infrastructures comme 
le démontre l’expérience asiatique (Chine, Corée, 
Indonésie, Malaisie, Thaïlande, Vietnam etc.). On 
doit rappeler à ce propos la corrélation directe entre 
taux d’urbanisation et PNB per capita. La croissance 
économique est en principe synonyme d’emplois 
décents et productifs. Je ne m’attarderai pas sur 
la croissance, premier pilier du développement 
durable, tant elle relève de l’évidence. Elle dépend 
en particulier de la qualité et de la pertinence des 
infrastructures de transport et de communication. 
Elle constitue une condition nécessaire (mais non 
su"sante) du développement social.

Celui-ci passe pour sa part, par un accès généralisé 
aux services essentiels : santé de base, éducation 
primaire, eau potable, assainissement, transports 
publics, sécurité.  L’e#ort  des gouvernements 
centraux et locaux dans ces domaines est très inégal, 
il devrait s’accroître fortement au sud du Sahara pour 
atteindre les objectifs du Millénaire.  Cela implique 
des actions à trois niveaux complémentaires : 
politique, !nancier et managérial.  

Au plan politique, les Lignes Directrices sur l’accès 
aux services essentiels, élaborées par ONU-HABITAT, 
fournissent les directions à suivre : (i) promouvoir une 
gouvernance urbaine participative ; (ii) décentraliser 
les responsabilités publiques; (iii)  développer les 
partenariats entre autorités locales et fournisseurs 
de services (les fameux PPP) ; (iv) assurer des 
!nancements viables et une tari!cation progressive 
; et (v) gérer l’impact sur l’environnement.  Adoptées 
unanimement par le Conseil d’Administration 
d’ONU-HABITAT en 2009 ces Lignes Directrices 
sont désormais accompagnées par des outils 
pédagogiques et des programmes de formation 
dans les pays intéressés.
Au plan !nancier, les gouvernements et la coopération 
internationale – l’aide publique au développement 
– doivent viser à compléter et à mobiliser les 
ressources locales en injectant des capitaux dans les 
secteurs stratégiques.  Comme on le sait, la plupart 

ONU-HABITAT et ses partenaires de l’Alliance des Villes 
ont tenté depuis quelques années de promouvoir 
des « City Development Strategies » (CDS ou SDV) 
qui combinent vision à long terme et actions à 
court terme, qui articulent plani!cation spatiale et 
investissements, et qui mobilisent tous les acteurs 
concernés.  Cette approche, adoptée par nombre de 
villes européennes et certaines villes « émergentes », 
peine à trouver sa voie dans les pays moins avancés 
dont les autorités publiques n’ont guère d’in$uence 
sur les investissements privés.  A moins de considérer 
que les villes africaines ne peuvent croître que de 
façon chaotique, un énorme e#ort de coopération est 
donc nécessaire pour allier la préparation et la mise en 
œuvre de stratégies urbaines au renforcement de la 
gouvernance et des capacités locales. L’amélioration 
et la prévention des bidonvilles devraient trouver 
toute leur place dans ces stratégies dont les objectifs 
fondamentaux sont ceux du développement durable 
: croissance économique, réduction de la pauvreté 
et des inégalités, préservation de l’environnement. 
C’est un sujet qui prend de plus en plus d’importance 
avec le débat mondial sur le changement climatique 
et du fait de la hausse prévisible des prix de l’énergie. 
La densi!cation urbaine et une mobilité optimisée 
(par la réduction des distances et des temps de 
transport) doivent être au cœur de cette plani!cation 
renouvelée. L’o#re foncière (publique et privée) 
doit être également dynamisée par des actions 
règlementaires strictes, voire autoritaires.

Par ailleurs il est reconnu que le renforcement 
des capacités locales doit aller de pair avec une 
décentralisation progressive des responsabilités et 
des moyens !nanciers en direction des autorités 
municipales.  Le Conseil d’Administration d’ONU-
HABITAT a adopté en 2007 (après 10 ans de discussion) 
des orientations très claires sur la décentralisation, 
qui pourraient guider les réformes législatives 
nécessaires dans tous les pays. Un aspect essentiel de 
la décentralisation concerne les !nances municipales 
qui doivent être à la hauteur des ambitions 
proclamées. Il est parfaitement possible et nécessaire 
pour la plupart des villes d’accroitre leurs revenus, 
en améliorant l’assiette et le recouvrement des taxes 
foncières, et de mieux les utiliser pour s’équiper 
en infrastructures. Les villes sont productrices 
de richesses, donc elles peuvent et doivent taxer 
ces richesses pour le bien public. La taxation des 
propriétés doit faire l’objet de toute notre attention. 
La clé du succès de l’urbanisation chinoise réside 
dans la vigueur des !nances municipales.

Le quatrième enjeu de l’urbanisation est d’aider 
les populations pauvres à mieux se loger, c’est-à-
dire à accéder plus facilement aux terrains et aux 
financements indispensables à la construction d’un 

habitat décent.  Depuis les opérations de parcelles 
assainies des années 1970-80, les problématiques 
n’ont guère évolué dans ce domaine. Le logement 
locatif informel (qui concerne des centaines 
de millions de personnes) demeure absent des 
préoccupations tandis que les recettes néolibérales 
visant à transformer les pauvres en petits propriétaires 
manquent de sérieux  et de crédibilité.  L’appui au 
développement progressif de l’habitat par le biais 
du microcrédit demande à être davantage soutenu, 
de même que les systèmes collectifs d’épargne et 
crédit. Cela n’implique pas nécessairement la création 
de banques spécialisées mais plutôt l’utilisation et 
l’adaptation des institutions existantes. La production 
massive de terrains sommairement équipés, avec 
recouvrement des coûts par les municipalités, devrait 
aussi être encouragée.  A ce jour, les conditions de 
vie s’améliorent lorsque les revenus augmentent, 
tandis que l’impact ou l’e#et de levier des politiques 
de l’habitat varie fortement selon les régions. ONU-
HABITAT a suggéré de relancer les ré$exions dans 
ce secteur délaissé du !nancement du logement 
populaire. Cela demande, à nouveau, d’associer 
coopération technique et assistance en capital, c’est-
à-dire dialogue politique et incitations !nancières.  
En outre, les coopérations bilatérales et les ONG 
pourraient jouer un plus grand rôle pour appuyer 
les communautés défavorisées, comme elles le font 
avec succès dans les situations post-catastrophe. 
Il est temps de revisiter la Stratégie Mondiale du 
Logement de 1988 dans la perspective du Sommet 
Habitat III (2016). A la lumière des expériences des 
pays émergents, en Asie, en Amérique Latine comme 
dans le monde arabe, on doit notamment reprendre 
le problème du logement des couches moyennes, des 
systèmes d’épargne-logement et des subventions, 
du logement collectif, de la maitrise d’ouvrage. Une 
stratégie nationale du logement (SNL) doit embrasser 
toutes les couches de la population.
Résumons les dé!s auxquels, sont en fait, confrontés 
tous les pays de la planète. Selon nous, le premier 
enjeu (économique) est d’investir ou non dans les 
infrastructures pour dynamiser l’emploi. Le second 
enjeu (social) est d’assurer ou non l’accès aux services 
essentiels. Le troisième enjeu (urbanistique et 
environnemental) est de plani!er et de gérer ou non 
la croissance urbaine, notamment l’accès aux terrains. 
Le quatrième et dernier enjeu (politico-!nancier)  est 
d’encourager ou non la production et autoproduction 
massive de logements populaires. Ces enjeux sont 
autant de dé!s que notre rencontre devrait s’e#orcer 
d’analyser, en tenant compte de la grande diversité 
de ce que nous n’appelons plus le tiers monde.
Durant les 15 dernières années, depuis le Sommet 
d’Istanbul de juin 1996, d’énormes progrès ont été 
accomplis de par le monde en matière d’habitat. La 
proportion de mal-logés a diminué dans des dizaines 

LES GRANDS ENJEUX DE L’URBANISATION ET DE L’HABITAT
Par Daniel BIAU, directeur adjoint (1998-2005) puis directeur de la Division de la Coopération Technique et 
Régionale (2006-2011) à l’ONU-Habitat
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LE LOGEMENT ET L’ÉCONOMIE : 
UNE RELATION ÉTROITE MAIS SOUVENT IGNORÉE

de pays. Elle a augmenté dans des dizaines d’autres. 
Certains gouvernements ont compris l’importance du 
secteur et ont mis en œuvre des politiques e"caces 
de développement urbain, de construction et de 
rénovation. Le Programme pour l’habitat adopté à 
Istanbul par les Chefs d’état et de gouvernement 
a été appliqué dans de grands pays, bien sûr avec 
des variations, des in$exions, et dans des pays plus 
modestes, en fonction de leurs moyens. Les réformes 
institutionnelles demeurent lentes et hésitantes 
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dans bien des régions car le logement est un secteur 
sensible qui représente une grande part de la richesse 
des nations. La crise !nancière mondiale de 2008-
2009, dite des « sub-prime » (du crédit bradé), a 
commencé aux USA dans ce secteur stratégique. 
Ce n’est pas un hasard. Avancées et problèmes vont 
toujours de pair. 

C’est ainsi que les hommes vivent.

Par Claude TAFFIN, consultant Banque Mondiale et directeur scientifique de DINAMIC

vidéo, c’est-à-dire qu’on va regarder cette relation 
entre économie et logement sous l’angle dynamique 
: la relation entre le cycle économique et le cycle de 
la construction et bien sûr le cycle de « Comby », qui 
nous fait l’amitié d’être présent ici. 

Toute introduction se doit de rappeler que le 
logement est un bien cher, indispensable, que c’est 
une marchandise soi-disant impossible, comme l’a 
écrit Topalov dans les années 80. Il est durable, il est 
immobile, pas complètement car il y a bien des mobil-
homes aux Etats-Unis, mais en général il est malgré 
tout assez peu mobile. Il a une dimension sociale 
importante, qui justement s’oppose à la dimension 
économique et qui fait qu’il n’est pas toujours bien 
vu par le ministère des !nances, et pas toujours situé 
dans le bon ministère. Regardez en France comme 
le logement s’est promené entre l’Equipement et 
les A#aires Sociales. En!n, c’est un bien qui génère 
– expression obscure qu’adorent les économistes - 
des externalités positives. Tout ceci pour dire, en bon 
français, que c’est quand on est bien logé qu’on a le 
plus de chances d’être en meilleure santé, d’avoir une 
bonne éducation et d’améliorer son « employabilité 
» (encore un terme superbe). Vous savez très bien 
qu’avoir une adresse sur le parcours du RER D, c’est 
un obstacle à votre employabilité, parce que vous 
serez souvent en retard, sans parler des aspects 
sécuritaires.

Donc, le logement est un bien tout à fait particulier, qui 
fait peur aux économistes. Daniel Biau l’a très bien dit : 
c’est un carrefour de tellement de disciplines qu’on en 
oublie toujours une. Par exemple, on ne va pas penser 

La relation entre logement et économie est en 
e#et étroite mais souvent ignorée. Ignorée dans 
les deux sens du terme, c’est-à-dire que, soit on 

ne la connaît pas, soit on ne veut pas la connaître. 
Pour vous en parler, j’espérais vous faire faire un tour 
d’horizon d’un certain nombre de pays dans lesquels 
j’ai été amené à travailler. Mais j’y ai travaillé plutôt sur 
des projets de !nancement et non pas sur des sujets 
économiques ou statistiques. Donc, quitte à vous 
décevoir, je vais être extrêmement franco-français, 
un petit peu européen et de façon quasi-anecdotique 
mondial et surtout pays en développement.
 
Je vais commencer par traiter le sujet sous l’angle 
des chi#res que l’on peut mettre sur la table. Mais ces 
chi#res, je ne les ai pas trouvé ailleurs qu’en France, 
où on a la chance de disposer d’un bel outil qui 
s’appelle « le compte satellite du logement ». 

Je commencerai par des statistiques de base, c’est-
à-dire quelques chi#res un peu indigestes, mais des 
ordres de grandeur qu’il faut tout de même connaître. 
Je ne vais pas m’attarder sur les dé!nitions, parce 
qu’on peut passer la journée sur chacune d’entre 
elles ou presque. Le logement et la statistique ne font 
pas bon ménage. Certains aspects statistiques sont 
développés en France, notamment l’intervention 
de l’Etat, alors que, d’autres, les données de marché, 
sont privilégiées par les pays anglo-saxons. Dans 
les pays en développement, on voit très bien quels 
peuvent être les obstacles supplémentaires au 
développement et à l’élaboration des chi#res. La 
première partie sera juste une photo et, dans la 
troisième partie, on va refaire la même chose en 

à la démographie. Les Chinois me disent, pas tous, 
ceux auxquels j’ai pu parler de politique du logement 
: « on aimerait bien voir ce qui se passe en Allemagne 
». L’Allemagne est totalement urbanisée et va perdre 
de la population, je ne vois pas du tout le rapport avec 
la Chine. Peut-être la France a-t-elle quelque chose à 
leur apprendre ? Certainement le Mexique, parce qu’il 
a des systèmes de !nancements comparables aux 
leurs, mais l’Allemagne n’a rien à voir. Les économistes 
n’aiment pas le logement ; d’ailleurs Patrick Artus  a dit 
en substance : « Tous les économistes se sont plantés 
sur la crise des subprime parce que nous sommes très 
spécialisés, il y a les spécialistes de l’immobilier, ceux 
de la macroéconomie, de la monnaie et de la !nance 
». Et dans le logement il y a de la démographie, de 
la !scalité, du droit, de l’urbanisme, etc. C’est un tel 
carrefour que d’ailleurs, quand on a voulu faire venir 
des grands macro-économistes à l’Union Sociale pour 
l’Habitat, ou bien ils refusaient, ou bien ils sortaient 
des généralités tout droit issues de leurs modèles et 
qui n’étaient pas vraiment dans le sujet du logement 
social. 

Bref : logement et économie, une relation dans les deux 
sens. Le logement in$ue sur l’économie en général, 
évidemment, ne serait-ce que par son importance 
qualitative. Il agit également par l’e#et de richesse, ce 
qu’on appelle  « e#et Pigou ». Ce personnage, comme 
son nom ne l’indique pas, est un économiste anglais, 
prénommé Arthur Cecil, qui était contemporain et 
professeur de Keynes. L’e#et Pigou c’est en gros : plus 
je suis riche, ou plus j’ai la sensation d’être riche, et 
plus j’ai tendance à consommer. Quand on est riche 
d’immobilier, surtout de sa résidence principale, c’est 
quelque chose qui peut se discuter, parce qu’on ne 
va pas forcement la revendre - sauf aux Etats-Unis 
bien sûr, on y reviendra. L’e#et de richesse est plus 
important quand il s’agit de valeurs mobilières, parce 
qu’on peut toujours en réaliser un certain nombre. 
C’est pourquoi cet e#et est plus faible en ce qui 
concerne l’immobilier et surtout le logement. Et il est 
plus faible dans les pays comme la France que dans 

ceux qui pratiquent l’extraction hypothécaire, comme 
les Etats-Unis, où on a pu, à l’envi et à l’excès, monnayer 
la valeur de son logement pour obtenir des crédits à 
la consommation à taux avantageux. Donc, double 
impact du logement dans l’économie car, dans l’autre 
sens, le cadre économique in$ue évidemment sur le 
logement, par l’intermédiaire de variables évidentes 
: taux de chômage, revenu des ménages et taux 
d’intérêt. Les économistes distinguent souvent les 
e#ets de court terme et les e#ets de long terme. Les 
taux d’intérêt ont peu d’e#et à court terme, parce qu’à 
court terme on peut jouer sur la durée du prêt mais, 
à plus long terme, l’e#et des taux est assez net, on l’a 
bien vu dans les années 1990 et 2000 qui ont connu 
un boom de l’immobilier, notamment le logement, en 
France, en Europe et ailleurs. 

Venons-en aux statistiques de base (tableau 1). Le 
compte du logement est accessible sur le site du 
Commissariat Général du Développement Durable 
(CGDD). En un clic vous avez pratiquement toutes les 
années à partir de 1984. Evidemment il faut passer 
une bonne demi-heure pour comprendre ce qu’on 
appelle la dépense nationale pour le logement. 
Je me suis contenté d’ajouter « $ux divers », parce 
que consommation plus investissement c’est aussi 
la dé!nition du PIB. Vous allez me dire : « c’est faux 
». C’est (évidemment) à corriger des variations de 
stock et du solde des importations et exportations. 
On n’entre pas dans les détails. Donc la dépense 
nationale en logement se monte en 2009 à 430 
milliards d’euros, ce qui fait entre 22 à 23% du PIB. 
Autrement dit, le logement pèse, en France, un petit 
quart du PIB. Ailleurs c’est sans doute di#érent. C’est 
peut-être moins en Angleterre, parce que les Anglais 
ne construisent pas beaucoup. C’est peut-être bon 
en Allemagne, parce qu’il y a encore des besoins 
en logement positifs pour quelques années. Leur 
besoin en logement sera négatif dans 5 à 10 ans. C’est 
probablement un ordre de grandeur acceptable pour 
la plupart des pays développés. 

La dépense nationale en logement (Consommation + Investissement + Flux dive  = 431 Mds € = 22,6 % du PIB

La dépense courante (Loyers réels + Loyers « !ctifs » + Dépenses d’énergie + Autres charges 
courantes)

= 297 Mds € = 22,9 % du revenu des ménages

La dépense en capital (Acquisitions nettes des cessions, terrains inclus) = 128 Mds € = 61 % de l’épargne des ménages

Le montant total des aides au logement (« Avantages conférés ») = 37,4 Mds € = 2 % du PIB
Aides à la personne = 16,1 Mds €
Aides à la pierre  = 10,1 Mds €
Aides !scales = 11,2 Mds €

Les prélèvements fiscaux = 55,3 Mds € = Aides + 48 % 
Prélèvements spéci!ques = 26,6 Mds €
Prélèvements généraux    = 28,7 Mds €

La valeur du parc de logements (!n 2006) ; (hors terrains d’assiette) = 11 % du patrimoine national et 30 % du patrimoine non financier
 (ménages : 27 % et 42 % resp.)

Le crédit à l’habitat des ménages  (Encours avril 2011) = 37 %  des crédits aux résidents
= 77 % des crédits aux ménages

Sources : CGDD (Compte du logement 2009), INSEE (Comptes de patrimoine) et Banque de France.

Tableau 1 : Le poids du logement dans l’économie française

L’H
AB

ITA
T, 

LE
 D

EV
EL

OP
PE

M
EN

T E
CO

NO
M

IQ
UE

 ET
 LE

 FI
NA

NC
EM

EN
T D

U 
LO

GE
M

EN
T

L’HABITAT, LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET LE FINANCEMENT DU LOGEMENT



8 9

Les prélèvements fiscaux représentent une fois et 
demi les aides : certains s’en o#usquent, en disant : « 
Regardez, l’Etat fait semblant de donner de l’argent 
au logement et en fait il en reprend beaucoup plus 
». Ré$échissons deux secondes : heureusement 
! Si un secteur qui représente le quart du PIB ne 
contribuait pas aux recettes !scales de l’Etat, où 
est-ce qu’il irait trouver de l’argent ? Vous allez dire 
: chez les riches. D’accord, bon, mais c’est une autre 
histoire. Donc, les prélèvements !scaux, c’est 55 
milliards d’euros, répartis moitié-moitié entre les 
prélèvements spéci!ques, c’est-à-dire les impôts 
spéci!ques à l’immobilier que sont la taxe foncière, la 
taxe d’habitation, etc., et les prélèvements généraux, 
comme l’impôt sur le revenu et la TVA. 

Dans le stock, la valeur du parc de logements, 
c’est quelque chose qui $uctue, en!n, moins que 
la Bourse, mais j’imagine que le logement pèse 
aujourd’hui un petit peu plus lourd qu’en 2006, parce 
que les prix du logement ont fortement augmenté 
jusqu’en 2008, ont un petit peu baissé ensuite et ils 
ont remonté l’année dernière, surtout à Paris où on 
est actuellement sur une pente  de 22-23% par an.

Dans le crédit, le poids du logement est important 
: 37% dans l’encours des crédits aux résidents et 
77% dans l’encours des crédits aux ménages, avec 
un doublement depuis 10 ans. Une baisse des taux, 
certes : évidemment le crédit coûte moins cher, mais 
on s’endette plus et plus longtemps, donc, dans 
l’encours, qui cumule un certain nombre d’années, 
on assiste à un doublement sur une dizaine d’années.
 J’ai !ni de vous assommer avec des chi#res, pour 
le moment. Vous voyez ce qu’on peut faire avec le 
Compte Satellite du Logement, qui essaie de faire 
un pont entre ce qui est purement logement et ce 
qui relève de la comptabilité nationale. Le non-
résidentiel n’est pas un no man’s land, mais c’est 
vraiment le terrain des professionnels ; l’Etat nous 
dit assez peu de choses. Donc un pont entre les 
concepts de la comptabilité nationale et les besoins 
et les spéci!cités d’un secteur donné. Ce n’est pas 
uniquement pour le logement, il  y a des comptes 
satellites sur le transport et la santé. 

J’ai essayé de savoir s’il y en avait à l’étranger : j’ai 
pris mon téléphone un jour depuis Washington 
et j’ai cherché à la Banque Mondiale, UN-Habitat,  
l’OCDE, le FMI et l’INSEE, je n’ai pas eu de réponse. 
Autrement dit, je n’ai pas pu identi!er l’équivalent 
de tels instruments ailleurs, ce qui ne veut pas dire 
qu’il n’en existe pas. Je sais que le Maroc a fait une 
tentative en l’an 2000, que Mme Lahlou , pour ceux 
qui connaissent le Maroc, souhaiterait réitérer ; mais 
je n’en ai pas trouvé ailleurs. 

La dépense courante de logement : ce qu’on 
appelle la dépense courante, c’est la dépense de 
consommation, les loyers réels des locataires et, 
pour les propriétaires, les  loyers « !ctifs », que 
l’administration !scale appellerait la valeur locative, 
si elle était actualisée du moins ; les statisticiens, 
eux, l’actualisent. Dans le temps, les loyers !ctifs 
étaient imposés en France, jusque vers 1960. Ce ne 
l’est plus aujourd’hui, ça l’est dans un seul pays à ma 
connaissance, la Suisse. Eh oui, la Suisse ! Il ne faut 
pas s’étonner que ce soit le pays au monde, après 
le Bahreïn, qui a la proportion de locataires la plus 
élevée au monde. C’est la parfaite neutralité !scale. 
Comme quoi, le goût immodéré de la planète pour 
l’accession à la propriété a ses limites. Vous voyez, dès 
qu’on parle de !scalité, cela peut changer le point de 
vue. Donc, cette dépense courante représente 23% 
du revenu des ménages, c’est quelque chose qui est 
en croissance, au !l des années, alors, certains vont 
dire : « Les prix, les loyers, n’arrêtent pas d’augmenter 
». C’est vrai, mais il ne faut pas oublier que la qualité 
augmente également. Les deux e#ets, prix et qualité, 
se cumulent dans l’augmentation du poids du 
logement dans le budget des ménages. 

La dépense en capital, encore une fois, 36 
dé!nitions, n’entrons pas dans les détails, c’est 
quelque chose qui représente 60% de l’épargne des 
ménages.

Les aides et les prélèvements : les aides au 
logement sont di"ciles à évaluer ; j’ai choisi ce qu’on 
appelle les avantages conférés, ce que reçoivent les 
béné!ciaires, parce que, si vous regardez ce que 
les !nanceurs, c’est-à-dire l’Etat, les employeurs, 
les collectivités locales, la Sécurité Sociale, mettent 
dans les tuyaux et ce qu’on reçoit à l’autre bout, ce 
n’est pas la même chose. En e#et, il y a des pertes 
en ligne, parce qu’il y a des frais de gestion des 
di#érents systèmes, mais, inversement, il y a aussi le 
tuyau miraculeux, qui fabrique des aides sans coûter 
de l’argent, c’est ce qu’on appelle les aides de circuit. 
Il s’agit de !nancements privilégiés, notamment 
des HLM, par la Caisse des Dépôts. On nous dira : « 
Mais ça coûte parce qu’il y a la garantie de l’Etat et la 
dé!scalisation », mais c’est un autre débat. Donc, si je 
prends les avantages conférés, on arrive actuellement 
à 2% du PIB ; c’est assez élevé, on était à ce niveau 
au début des années 80, puis cela a décliné avant de 
remonter ces dernières années avec notamment les 
di#érents plans de relance du locatif social et surtout 
les aides !scales. Il y a trois types d’aide : les aides 
!scales, qui pèsent de plus en plus lourd ; les aides à 
la personne, qui ont pris la part la plus importante ; 
les aides à la pierre, qui  se maintiennent. LE
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Donc, pour ce qui est du logement lui-même, il y 
a une faiblesse générale des statistiques un petit 
peu partout. En France on a la chance d’avoir des 
statistiques développées par l’Etat : l’INSEE est un 
instrument d’Etat et c’étaient les statistiques de 
marché qui étaient un peu en retard. Les notaires, 
notamment, ont fait de gros e#orts pour développer 
leurs statistiques immobilières. Dans les pays 
anglo-saxons c’est le contraire : c’est-à-dire qu’il y a 
longtemps qu’il y a moins de dépenses de l’Etat pour 
la statistique. En revanche les statistiques sur les 
marchés y sont beaucoup plus détaillées. Parce qu’en 
France la statistique est un produit non marchand, 
alors que dans les pays anglo-saxons c’est un produit 
marchand. Quand on étudie les marchés, on fait 
précisément des études de marché et ça se vend, donc 
il y a énormément de centres universitaires aux Etats-
Unis et en Angleterre qui étudient les marchés. On 
en a beaucoup moins en France. On a là un contraste 
selon le type de pays. On a coutume de dire que les 
meilleurs instituts statistiques sont en France et au 
Canada ; ce pays est à l’intersection des pays anglo-
saxons et des pays où la statistique publique est de 
qualité. 

Il est évident que dans les pays émergents il y a une 
question de moyens. Je vais au Burkina dans 8 jours. 
Il y a dans ce pays une demande de développement 
d’indicateurs sur le logement : j’ai un peu peur de ce 
que je vais trouver et un peu peur aussi de ce que je 
vais être capable de proposer. 

En dehors de la comptabilité nationale et de 
l’harmonisation mondiale on pourrait espérer qu’au 
niveau de l’Union Européenne on ait un début 
d’harmonisation. Pas de chance : le logement n’est pas 
une compétence de l’Union, et les initiatives dans ce 
domaine sont encore dispersées : il y a le CECODHAS 
pour le logement social, la Fédération Hypothécaire 
Européenne pour les questions plutôt !nancières et 
d’endettement, et, pour les Conférences des Ministres 
du Logement, on a régulièrement des compilations 
qui sont faites par di#érents instituts nationaux. 
Ils font de leur mieux, même si je vais en dire du 
mal tout à l’heure, pour vous montrer les limites de 
l’harmonisation. Donc, il y a des tentatives, mais, 
malgré tout, au niveau de l’Europe, cela reste faible. 

1 - Directrice de la Promotion Immobilière au ministère de l’habitat. 
2-  Du Conseil Général de l’Environnement et du Développement 
Durable (CGEDD).

Year Total volume of direct
demand side subsidies

Total volume of 
indirect support

Austria 2005 212 10 90

Belgium

Bulgaria

Cyprus

Czech Republic 2009 538 100 0 40

Denmark 2009 1602 30 70 na

Estonia

Finland1 2009 1661 100 0 543

France 2008 15 100 0

Germany 2008 16250 22 78 na

Greece na na na 0 na

Hungary 2009 192 93 7 497

Ireland

Italy na na na na na

Latvia

Lithuania

Luxembourg2 2007 15 74 26 232

Malta

Netherlands

Poland

Portugal3 2009 18

Romania 2009 4 100 0

Slovak Republic 2009 67 100 0 na

Slovenia 2005 4 0 100 -

Spain4 2007 653 100 0 5289

Sweden 2009 1397 100 0 2189

United Kingdom

Tableau 2 : les aides publiques en Europe
Thereof (%) from

State buget Regional or local buget
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Mondiale d’essayer de redévelopper le logement 
locatif ; c’était d’ailleurs une idée qui était venue à 
la Banque Mondiale avant la crise des subprime. Là 
on parle d’évasion !scale de la part des propriétaires 
bailleurs qui comme chez nous sont essentiellement 
des personnes physiques. Le peu d’appétit pour 
payer des impôts est encore plus développé en 
Amérique Latine que ce qu’il peut l’être en France et le 
taux d’évasion !scale y est  de 70-75% sur la location 
de logements. En conséquence, la quasi-totalité du 
secteur locatif est rejeté dans l’informel. 

Dernière partie, j’avais dit que j’allais vous parler des 
dynamiques et des relations qu’il peut y avoir entre 
le cycle économique et le cycle immobilier. Je vous 
rappelle la dé!nition : un cycle est un mouvement 
de périodicité et d’amplitude régulière autour d’une 
tendance de longue période. C’est extrêmement 
théorique parce que si le cycle était d’une périodicité 
régulière, il serait parfaitement prévisible et donc 
on pourrait s’en prémunir. La réalité c’est que ce 
n’est pas si régulier que cela. La notion de cycle fait 
toujours référence à une ou plusieurs variables. 
Quand on parle du cycle du logement en général, on 
ne regarde le plus souvent que le prix, mais on peut 
aussi s’intéresser aux volumes, c’est pour cela que j’ai 
parlé tout à l’heure du cycle de Comby, qui est un 
cycle à deux dimensions, le nombre de transactions 
et les prix. 

Mettre en évidence les cycles suppose de disposer 
de séries statistiques longues et homogènes, ce 
qui n’existe pas vraiment pour l’immobilier. Jacques 
Friggit2  a réussi à remonter au treizième siècle - mais 
pas sur des données véritablement homogènes. 
Les chi#res des notaires pour la province ne datent 
que de 1996. Pour remonter plus loin, il a fait appel 
à des sources diverses. La mise en évidence des 
cycles dans l’immobilier se heurte à ce problème de 
données et à des problèmes d’une autre nature : c’est 
que l’économie n’est pas seulement cyclique, elle est 
soumise à des chocs. Je vous rappelle les deux théories 
: il y a ceux qui croient que les cycles sont générés 
par l’instabilité naturelle des économies de marché 
et ceux qui n’y croient pas du tout et qui disent que 
les mouvements cycliques résultent de la succession 
des chocs. Ceux-ci peuvent être de diverses natures 
: Cela peut être une guerre mondiale. Evidemment 
c’est un choc assez lourd. Cela peut être un choc 
simplement législatif : l’instauration d’un contrôle 
des loyers, c’est un choc pour l’immobilier. On n’arrête 
pas de recevoir des chocs, et donc, !nalement, il 
ne peut pas y avoir de cycle pur. Le dernier choc en 
date a été la crise des subprime : celui-là est interne 
à l’immobilier, mais il n’est pas national, il est arrivé 
chez nous comme un choc externe. En 1990 il y a eu 

Les di"cultés d’harmonisation commencent très vite 
: qu’est-ce qu’un logement ? On ne sait pas : on est 
incapables d’en donner une dé!nition harmonisée. 
C’est ennuyeux quand on veut les compter. Il existe des 
dé!nitions nationales, des tentatives de dé!nitions 
internationales, je ne vais pas entrer dans les détails. 
Tout cela revient à dire que le logement est « un 
local utilisé pour l’habitation ». Vous voyez comme 
on se mord la queue. J’ai trouvé deux dé!nitions 
pour la France. Une qui est dans les statistiques 
européennes dont je parlais, qui nous dit que c’est 
un local séparé indépendant, mais qu’on exclut les 
habitations mobiles telles que les caravanes. Et je 
suis allé chercher la dé!nition de l’INSEE, qui nous 
dit : sont inclues les habitations précaires, de fortune, 
caravanes, etc. Ce n’est pas très grave, mais l’INSEE 
précise aussi qu’y sont inclus les logements foyers 
pour personnes âgées, les chambres meublées, etc., 
dont ne disent rien les autres dé!nitions. Je n’insiste 
pas là-dessus, mais vous voyez que quand on veut 
commencer à harmoniser les choses… 

Maintenant, ajoutez le mot « social ». Essayons de 
dé!nir le logement social rien qu’en Europe. Peine 
perdue ! Déjà en France, il faut un chapitre entier 
d’un livre pour dé!nir ce qu’on va appeler logement 
social. La dernière compilation européenne, qui a été 
faite par le ministère italien, contient un tableau sur 
le sujet extrêmement di"cile des aides au logement 
(tableau 2). C’est une tentative courageuse, mais qui 
n’avait aucune chance d’aboutir. Il y a beaucoup de 
zéros et beaucoup de « non-disponible » dans ce 
tableau. 

Les statistiques o"cielles oublient la part de 
l’économie souterraine et évidemment c’est un 
obstacle majeur dans les pays en développement. Il 
ne faut donc pas s’étonner de la faiblesse des outils 
dont disposent les pays émergents. Les di"cultés 
techniques et les problèmes de coût s’ampli!ent 
par rapport aux pays du Nord. S’y ajoute le poids du 
secteur informel, quel que soit le sens que revêt ce 
terme : logement de fortune ou implantation illégale 
ou encore simple évasion !scale. 

Pour mesurer l’économie informelle, j’ai regardé ce 
qui se fait en France  et j’ai trouvé un rapport de la 
Fédération du Bâtiment, de l’époque où l’on parlait 
de baisser la TVA sur les travaux, qui faisait référence 
à des chi#res de l’INSEE de 1985. Je sais qu’il y a des 
spécialistes de l’économie souterraine, notamment à 
l’OCDE. Rien qu’en France, on avait des estimations 
de l’ordre de 4% du PIB à l’échelle de l’économie 
globale et, à l’échelle du bâtiment, on dépassait 
les 7%, concentrés sur les entreprises individuelles. 
J’étais plus particulièrement chargé à la Banque 

  Du Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable 
(CGEDD).
  Ancien maçon devenu député de la Creuse.
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un choc complètement externe, qui a cassé le cycle : 
c’était la guerre du Koweït. Cela n’avait rien à voir avec 
l’immobilier, mais là le monde entier a réalisé qu’il y 
avait une bulle gigantesque et c’est ce choc extérieur 
qui a dégon$é la bulle. 

L’immobilier est naturellement cyclique à cause de 
la durée du processus de production. Dans les cours 
d’économie on a coutume de parler du cycle du 
porc. Prenez un choc comme la grippe aviaire : il va 
y avoir un surcroit de demande sur le porc, on va se 
mettre à fabriquer du porc. Or, il faut trois ans pour 
fabriquer un porc adulte, paraît-il, et donc il va y avoir 
surproduction de porc.  A ce moment-là, la demande 
va chuter et puis on va repartir sur un nouveau cycle. 
Le cycle du porc est assez bien choisi parce que pour 
sortir un immeuble on peut dire qu’il faut aussi trois 
ans. Donc l’immobilier génère ses propres cycles, qui, 
bien sûr, pèsent sur le cycle de l’économie générale à 
cause du poids du logement dans l’économie. 

Martin Nadaud3  avait bien compris le poids de la 
construction dans l’économie, ce que résume sa 
formule célèbre : « quand le bâtiment va, tout va ». 
Il reste que l’on aimerait bien être capable de prévoir 
les cycles. Si j’étais capable de prévoir le cycle du 
logement, disons le cycle des prix à Paris, je ne serais 
pas ici, je serais riche et je serais en train d’acheter 
ou de vendre des logements. L’ennui est que c’est 
le contraire qui se passe. C’est l’investissement dans 
le logement qui est un indicateur avancé du PIB, 
parce qu’il a une avance de deux ou trois trimestres. 

Pourquoi ? Parce que l’économie est régulée par les 
taux d’intérêt,  les taux directeurs. Et donc, lorsqu’on 
est en phase de dépression, on baisse les taux pour 
relancer la machine. Et ceux qui peuvent béné!cier de 
taux bas, ce sont les investisseurs dans le logement, 
donc les ménages. En plus le logement béné!cie 
souvent de subventions et d’aides !scales dans le 
cadre des plans de relance. Le logement est donc 
plutôt en avance sur le cycle, alors que le cycle de 
l’immobilier professionnel est, lui, parfaitement en 
phase avec le PIB, on comprend assez facilement 
pourquoi. 

En!n, les chi#res du tableau 3 indiquent le poids 
de la production du bâtiment dans la production 
totale, ceci pour aboutir à deux choses : c’est 
que les entreprises de construction - on ne parle 
pas seulement de logement là, mais à la fois de 
construction, de rénovation, de résidentiel et de non-
résidentiel - constituent un tissu qui irrigue la totalité 
du territoire, avec énormément de petites entreprises, 
un contenu en emploi important (et notamment en 
emplois non quali!és), ce qui fait que c’est un secteur 
qui a longtemps servi de marchepied pour des jeunes 
sans quali!cation, issus de la migration rurale ou de 
l’immigration externe. Cela fait aussi que ce secteur 
est particulièrement bien placé pour béné!cier des 
politiques de relance. Le logement est un bon vecteur 
de relance, parce qu’il irrigue l’ensemble du territoire 
et l’ensemble de l’économie. Cela a été souvent 
compris en France ; notamment lors du dernier cycle, 
il y a eu un plan de relance, qui est ici. 

Chi#re d’a#aires (Hors taxes) = 123 Mds € en 2009
   - Logement seul  = 75 % Mds €  (Construction neuve = 34 Mds €, Entretien = 41Mds €) 

Nombre d’entreprises : 349 000  
   - 94 % des entreprises ont 10 salariés ou moins et font plus de 40 % du CA ;

   - E#ectifs salariés : 1 189 000, dont 75 % ouvriers ;

Un logement = Un emploi direct + un emploi induit (amont + aval) pendant un an

Tableau 3 : L’activité de bâtiment des entreprises de construction

Je vous ai mis en parallèle le plan américain et, si on 
avait le temps de le détailler, on s’apercevrait que 
les montants sont peut-être di#érents, mais que 
les rubriques sont à peu près les mêmes : le plan de 

relance d’Obama  et celui qu’on a eu ici en France  
jouent à peu près sur les mêmes leviers (tableau 4).
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fort avec la modi!cation de l’imposition des plus-
values, qui cumule tout ce qu’il ne faut pas faire en 
matière immobilière. Le gouvernement  est aux 
abois, il a grand besoin d’argent. Cela dit, le lobbying 
des notaires a, paraît-il, porté ses fruits et la mesure 
va être amendée et limitée à une durée de 30 ans. 

Pour conclure rapidement, on peut dire que le 
logement est plus souvent considéré par les 
gouvernements comme une source de revenu à court 
terme ou comme une source d’ennuis, plutôt qu’un 
investissement à long terme, et c’est bien dommage.

Ma conclusion est malgré tout extrêmement négative, 
c’est que l’enfer est pavé des bonnes intentions : ou 
bien le logement est carrément ignoré, ou bien, quand 
il fait l’objet de soins attentifs des gouvernants, c’est 
plutôt pour choisir des politiques catastrophiques. 
Cela peut être une politique très généreuse de 
logement social. Vous savez ce que fait l’Afrique du 
Sud depuis Mandela ? C’est du logement gratuit pour 
les pauvres. Avec une implantation évidemment 
mauvaise, des !les d’attente extrêmement longues 
et on a ainsi reconstitué l’Apartheid par le biais du 
logement. Inutile de m’appesantir sur les e#ets des 
contrôles des loyers, je me contente de vous  donner 
cette citation célèbre4  : « Il y a deux façon de détruire 
une ville : le contrôle des loyers et le bombardement 
aérien ». Beaucoup d’aides sont ine"caces, mal 
ciblées. Je vais prendre l’exemple des Etats-Unis, car il 
est bien connu. La fameuse déductibilité des intérêts 
des emprunts hypothécaires, qui servent en réalité 
à !nancer bien d’autres choses que l’acquisition du 
logement, représente plus de la moitié des aides au 
logement et elle béné!cie en priorité aux ménages à 
revenus moyens et supérieurs. Pour ne pas terminer 
sur une note négative à l’égard des Etats-Unis, je 
dirai que le gouvernement français a fait aussi très LE
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Les aides de la communauté internationale en 
faveur du développement urbain dans les pays 
en développement (PED) ont commencé vers les 

années 70 après une longue période durant laquelle 
les bailleurs de fonds ont !nancé essentiellement les 
grandes infrastructures. Les premiers !nancements 
sur la ville ont d’abord concerné l’o#re de foncier 
viabilisé, comprenant les dessertes routières, 
les réseaux urbains d’eau, d’assainissement et 
d’énergie. Les !nancements se sont ensuite étendus 
à l’amélioration des capacités de !nancement des 
villes, puis, dans un deuxième temps, dans les années 
90, aux questions du logement. On doit toutefois 
noter quelques exceptions dont le !nancement par 
l’AFD du logement social locatif en Afrique de l’Ouest 
bien avant les années 90.  La spéci!cité du contexte 
africain a sans doute contribué à prendre conscience 
plus rapidement que l’approche sectorielle ne 
pouvait pas résoudre la question du développement 
rapide des villes, qui se matérialisait par une explosion 
incontrôlée des bidonvilles. Dans les années 90 en 
e#et, l’accroissement démographique urbain mettait 
en évidence la faiblesse et l’insu"sance des actions 
menées pour faire face à la demande. Le rythme de 
résorption des bidonvilles restait en e#et largement 
inférieur au phénomène de création des nouveaux 
quartiers. 

Malgré la réserve de certains pays qui pensaient 
encore pouvoir limiter l’exode rural, la majorité d’entre 
eux, conscients du phénomène  incontournable 
de l’urbanisation,  ont décidé de faire face à ces 
nouvelles demandes par une politique de l’habitat 
plus appropriée. Les exemples retenus dans cet 
exposé s’inspireront des expériences en !nancement 
du logement en Algérie et au Maroc, puis d’une 
approche plus globale en Amérique latine pour suivre 
l’évolution d’une approche du l’habitat durable. 
Au début des années 90, et après une période où 
le !nancement avait porté essentiellement sur 
les infrastructures urbaines, l’Algérie a souhaité 
un changement de politique sur le domaine du 
!nancement du logement. L’Algérie faisait alors 
partie, avec l’Europe de l’Est, des pays en transition 
caractérisés par un système administré et centralisé. La 
politique du logement ne faisait pas exception à la règle 
avec une production de logements majoritairement 

publique.  L’organisation institutionnelle restait 
inspirée du modèle français.  Les O"ces Publiques de 
Gestion Immobilière (OPGI) étaient en charge de la 
production de logement locatif social. L’o#re privée se 
partageait entre l’autoconstruction et les opérations 
immobilières privées.  Dans ce contexte, l’o#re en 
logements restait insu"sante et les bidonvilles 
continuaient a s’étendre sur Alger et sur les grandes 
villes algériennes. En outre, les organismes de 
gestion des logements sociaux connaissaient des 
di"cultés !nancières essentiellement dues au 
faible recouvrement des loyers. Le coût élevé de la 
construction, porté en grande partie par les taxes 
d’importation, renchérissait le coût du logement, 
pour les OPGI comme pour les privés. Les opérations 
immobilières privées restaient inachevées dans de 
nombreux cas et ont été à l’origine d’un marché de 
revente de ces « carcasses », parsemant le paysage de 
la banlieue d’Alger.  

Outre le coût de la construction, c’est le !nancement du 
logement qui a constitué un frein au développement 
de l’o#re.  En 90, les encours des prêts aux logements 
en Algérie étaient de 1.5% du PIB alors qu’ils étaient 
de 7% au Maroc  et 35% dans l’Union Européenne.
Dans ce contexte, le gouvernement a diversi!é sa 
politique, d’une part ,sur la demande en facilitant 
l’accès au crédit pour les ménages, et d’autre part, sur 
l’o#re privée en sécurisant le rôle du !nancement privé 
dans la construction.  Il a donc créé trois organismes, 
dont le premier a été la Société de Garantie des Crédits 
Immobiliers (SGCI), en 1998, qui fournit aux banques 
une assurance sur les risques de non remboursement 
encourus par les emprunteurs (mort, invalidité, 
période d’insolvabilité temporaire ou permanente, 
couverture à hauteur de 90% de l’encours de la dette). 
La création du deuxième organisme a permis le 
re!nancement hypothécaire et la titrisation du marché 
hypothécaire.  La société publique de re!nancement 
hypothécaire (SRH) est !nancée à la fois par des fonds 
de pension, qui étaient importants en Algérie, et par 
le budget de l’Etat. 

Le troisième organisme, le Fonds de Garantie de 
Caution Mutuelle (FGCM), créé en 1999 par le 
Ministère de l’Habitat,  apporte des garanties sur les 
avances faites aux opérateurs aménageurs  lors de la 

France Etats-Unis
Accession sociale

Doublement du PTZ en 2009 600 M Euros Crédit d’impôt pour primo-accé-
dants Jusqu’à 8 000 $ par accédant

Pass-Foncier (compensation de 
la réduction de la contribution 

obligatoire des communes)
50 M Euros

Locatif social

100 000 logements  locatifs 
sociaux et intermédiaires supplé-

mentaires
600 M Euros

Soutien aux di#érents pro-
grammes de logement social et 
intermédiaire (LIHTC, CDBG et 

HOME)

6,1 Mds de $

Accélération du programme de 
rénovation urbaine 200 M Euros Amélioration du parc locatif public 4 Mds de $

Divers
Fonds de lutte contre l’habitat 

indigne et les dépenses d’énergie 200 M Euros Crédit d’impôt pour travaux d’éco-
nomie d’énergie Jusqu’à 1 500 $ par logement 

Crédits pour l’hébergement et les 
structures d’accueil spécialisées 160 M Euros Fonds d’aide aux sans- abri 1,5 Mds de $

Soutien aux collectivités locales 
pour le rachat des logements 

saisis
2 Mds de $

Tableau 4 : Plans de relance 2008 : France et USA

  4  -  L’auteur est Assar Lindbeck.

L’HABITAT DURABLE DANS LES VILLES DES PED : 
DE L’APPROCHE SECTORIELLE À LA VISION HOLISTIQUE 
Par Maryse GAUTIER, Caisse des Dépôts et Consignations

L’H
AB

ITA
T, 

LE
 D

EV
EL

OP
PE

M
EN

T E
CO

NO
M

IQ
UE

 ET
 LE

 FI
NA

NC
EM

EN
T D

U 
LO

GE
M

EN
T



14 15

programmes venaient en concurrence directe avec 
les leurs.   Mais ce sont les programmes sociaux qui 
ont le plus sou#ert de ces « coups » politiques. En 
e#et les habitants des bidonvilles ont alors refusé 
de participer aux programmes de réhabilitation de 
leurs quartiers, qui exigeaient un e#ort !nancier, 
et d’attendre l’attribution de logements sociaux 
gratuits, annoncés à grand renfort de publicité.  

En!n, la création d’un marché hypothécaire 
secondaire, qui était en soi une excellente initiative, 
n’a pas vraiment démarré, faute de l’existence d’un 
marché primaire des hypothèques su"samment 
solide. En conséquence, les nouvelles orientations 
de la politique du logement n’ont pas connu la mise 
en œuvre rapide que tous attendaient face à la crise 
du logement, et la production des années 2000 est 
restée en majorité  orientée  vers une o#re publique 
non durable.

Il est intéressant de constater que, récemment, 
l’Algérie a relancé une ré$exion sur ces questions pour 
essayer de voir comment redynamiser la demande 
en logements.  Le gouvernement a retenu deux 
thèmes, la délivrance des titres fonciers et la relance 
du marché privé du logement.  Les titres fonciers et 
la $uidité des transactions sont reconnus comme 
des fondements pour le développement urbain et 
les investissements productifs.  Grâce aux nouvelles 
technologies de production de cartes cadastrales, la 
couverture des titres fonciers en Algérie a réellement 
progressé et atteint maintenant un pourcentage 
très important du territoire. De plus, on a constaté 
une relance récente de la production alternative de 
logements avec la redynamisation du système créé 
précédemment (SRH, SGCI). 

Prenons maintenant l’exemple du Maroc, très 
di#érent dans son ensemble mais à la fois très proche 
sur certains aspects. Le Maroc dans les années 90 
a lui aussi connu un développement rapide des 
bidonvilles. La production de logements était en 

construction en état futur d’achèvement. 
Ce système permettait de renforcer le développement 
du marché hypothécaire et le rôle des banques 
dans le !nancement du logement. Il touchait donc 
essentiellement les revenus intermédiaires, aptes 
à béné!cier du !nancement hypothécaire.  En 
complément,  le gouvernement a mis en place une 
nouvelle politique de réhabilitation des bidonvilles, 
avec priorité au maintien dans les lieux et mise à 
disposition de parcelles viabilisées et d’un logement 
évolutif de 30m2 moyennant contribution !nancière 
des familles. Les ménages les plus démunis pouvaient 
béné!cier d’une subvention de la Caisse Nationale 
du Logement.

Le logement, construit en respect des normes 
sanitaires, pouvait être agrandi selon les revenus 
des habitants et au rythme qui leur convient.  En!n, 
le gouvernement algérien avait également lancé 
un processus de mise à jour des titres fonciers sur 
l’ensemble du territoire du pays, comprenant les 
zones urbaines et le secteur rural.  L’ensemble de ces 
mesures couvrait un large spectre du !nancement 
du logement, répondant aux divers segments de 
la demande et levant les obstacles traditionnels 
comme le foncier. 

Quelques années plus tard, les résultats n’étaient pas à 
la hauteur des e#orts fournis. Le marché hypothécaire 
ne s’était pas développé, et la SRH n’avait pas encore 
re!nancé une banque. Les opérations de relogement 
des bidonvilles stagnaient.   

Comment expliquer cette absence de résultats ? 
L’accès gratuit au logement est traditionnellement 
considéré comme un droit en Algérie, droit 
revendiqué de façon d’autant plus appuyée que 
l’Algérie s’est progressivement enrichie grâce à ses 
ressources en pétrole. L’algérien s’arroge donc le 
droit au logement gratuit, qu’il considère comme 
une redistribution des richesses nationales.  Les 
paiements des parcelles viabilisées ou des  prêts 
hypothécaires connaissent dans ce contexte un 
faible niveau de recouvrement. 

En outre, en réponse aux demandes sociales, 
exacerbées par la période de violence des années 
90 et l’absence de politique sociale,  les pouvoirs 
publics ont mis en place des programmes publics de  
logement. Le programme 2005-2009, par exemple, a 
annoncé la construction de 1 million de logements, 
soit 200 000 par an, chi#re qui allait bien au-delà des 
70 000 logements que représentait la production 
annuelle moyenne des années 90.  Les constructeurs 
privés ont réagi à cette annonce par un ralentissement 
de leur production. Ils ont en e#et considéré que ces LE
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e#et limitée par un système foncier très complexe, 
blocages en partie résolus par l’explosion de quartiers 
spontanés. A la !n des années 90, et en réponse à 
une demande toujours croissante de logements pour 
les ménages modestes, un programme de 200 000 
logements a été lancé, essentiellement localisé sur des 
terrains mis à disposition par le roi.  La localisation des 
opérations a donc été imposée non par la demande 
ou les projections d’extension urbaine mais par la 
disponibilité foncière, ce qui a abouti, notamment, 
à des opérations très denses de logements pour 
bas revenus, très éloignées des centres d’emploi et 
dépourvues de moyens de transports. En outre, la 
plani!cation urbaine n’a pas joué son rôle en termes 
d’anticipation et de projection. Les documents 
d’urbanisme sont en révision quasi permanente pour 
une grande partie des villes marocaines, ce qui ouvre 
la voie à une gestion urbaine à court terme.                                 

La production des logements sociaux était répartie 
entre des sociétés publiques régionales qui 
monopolisaient les subventions publiques. Certaines 
d’entre elles connaissaient une situation !nancière 
tendue.  Les chi#res sur le !nancement du logement 
montraient qu’une large part de la construction de 
logements était !nancée par l’auto!nancement et 
seulement 20% l’étaient par les banques privées.
  
En 2002, ayant constaté la faiblesse des résultats du 
programme précédent, le gouvernement marocain 
a mis en place un ensemble de réformes.  Il a lancé 
le programme Villes Sans Bidonvilles (VSB), destiné 
à trouver des solutions satisfaisantes pour tous les 
habitants des bidonvilles sur une période de 10 ans.  
Il a décidé de créer une société publique Al Omrane, 
née de la réorganisation des entreprises publiques de 
production de logements.  Un fonds de garantie a été 
créé et mis en place pour les revenus jusque là exclus 
du marché hypothécaire.  Le gouvernement a en!n 
initié des mesures de développement de l’épargne 
logement. 
Les mesures prises ont abouti à un rééquilibrage 

entre opérateurs publics et privés dans la production 
de logements en faveur des défavorisés. Le 
programme VSB a connu une réussite partielle avec 
une diminution de la moitié des bidonvilles en 2010.  
Néanmoins, le programme VSB s’est concentré sur 
la résorption de l’habitat insalubre aux dépens de 
la demande nouvelle en logements destinés aux 
ménages défavorisés.  

Par conséquent, le risque existe de voir que le rythme 
de reconstitution des bidonvilles puisse annuler les 
béné!ces de cette politique de résorption.  Dans 
l’hypothèse où le rythme de production de bidonvilles 
se maintient à 5.6%, qui est la valeur moyenne sur la 
période 1992-2001, malgré la politique de VSB, les 
bidonvilles seraient reconstitués en 12 ans.
La politique de logements au Maroc, en dépit de ses 
qualités, a pêché par manque d’anticipation dans 
le développement de la ville et par la faiblesse de 
la réponse à la demande nouvelle accompagnant 
la croissance urbaine. La nécessité se pose pour 
le gouvernement marocain d’une politique de 
production neuve de logements en accompagnement 
de la politique existante. 

Je vous propose maintenant un tour d’horizon rapide 
en Amérique latine.  Les pays qui s’y trouvent ont réagi 
sur des problèmes semblables mais avec quelques 
années d’avance sur la Méditerranée.  Les expériences 
menées ont ainsi un caractère pédagogique.  J’ai 
eu le plaisir de travailler sur la Colombie ou plus 
exactement sur la ville de Bogotá.  En e#et, les 
politiques de logement dans des pays comme la 
Colombie sont du ressort de la ville et peuvent varier 
grandement d’une ville à l’autre. Quand Bogotá 
présente un exemple sophistiqué de gestion urbaine, 
des villes comme Buenaventura sur la côte paci!que 
sont une illustration de l’autre extrême du spectre 
et font davantage penser à des pays parmi les plus 
pauvres de la planète. 
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Le cas de Bogotá aide à relativiser la dé!nition du 
bidonville. En 2000, certains bidonvilles de Bogotá 
disposaient déjà de conditions minimales de 
qualité de vie grâce à une régularisation des titres, à 
l’existence de réseaux de base et à des possibilités de 
!nancement ouverts à ses habitants. Des bidonvilles 
qui ressemblaient donc à cette époque à des 
quartiers modestes de bien d’autres pays, mais non 
à des quartiers d’indigents.  A ce stade, la ville s’est 
engagée dans une nouvelle phase, comprenant un 
projet de mobilité et des actions de développement 
économique local, pour répondre encore davantage 
aux besoins des habitants et améliorer l’appropriation 
des quartiers par leurs habitants. 

Le grand projet de déplacement urbain, le 
Transmilenio, a été engagé dès les années 2000 
avec pour objectif de rapprocher les bidonvilles 
des zones d’emploi. Les quartiers ont pu continuer 
à se développer et à se restructurer car leurs 
habitants avaient accès à de nouvelles sources de 
revenus.  D’une part, les stations du Transmilenio 
sont devenues de nouveaux pôles urbanistiques 
et commerciaux. D’autre part, les habitants des 
quartiers isolés parce qu’éloignés du centre des 
a#aires ont pu, à moindre coût, se déplacer et tirer 
pro!t de l’accessibilité des zones de marchés.  Le 
Transmilenio n’est pas seulement un système de 
bus rapide en site propre.  Il s’est accompagné d’une 
desserte gratuite dans les ruelles des bidonvilles et 
d’un double réseau de pistes cyclables et de chemins 
piétonniers, les deux sécurisés et reliés au tronçon 
central. 

En deuxième lieu, les quartiers ont aussi vu se créer 
des associations d’habitants qui prenaient en charge 
la création d’espaces verts, la sécurité et la protection 
des enfants, pendant que les municipalités facilitaient 
la formation et la création de micro entreprises. Ces 
deux programmes ont contribué à maintenir les 
habitants sur place, à leur donner des possibilités 
de revenus et à leur permettre de s’approprier leur 
quartier et leur ville.  Ce sont des éléments de ce type LE
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Le phénomène des gated communities en Chine 
a commencé dès le début des années 1980. C’est 
maintenant devenu un phénomène majeur, 

notamment dans les banlieues des villes de toutes les 
tailles. 

Pour saisir un peu l’assiette territoriale de ce 
phénomène, si on cumule la super!cie bâtie et non 
bâtie des gated communities autour de Pékin, on 
obtient à peu près 100 km2, donc, autrement dit, la 

super!cie de Pairs intra muros. Ce n’est donc pas du 
tout un phénomène marginal sur le plan territorial, 
même s’il demeure encore très méconnu. On peut 
dé!nir ces ghettos dorés comme des « enclaves 
résidentielles privées, fermées et sécurisées ». Les 
résidents vont des classes moyennes aux millionnaires 
et milliardaires.  Ici, il sera surtout question de gated 
communities de luxe pour riches (en chinois : shehua 
bieshu, i.e. « zones de villas de luxe»), et non pour 
classes moyennes, en sachant qu’en Chine posséder 
une villa représente déjà un signe de luxe, parce que 
l’habitat en général est très majoritairement collectif. 
Les prix de vente peuvent s’avérer très élevés : par 
exemple à  Shanghai Ziyuan, la plus chère de Chine, 
une villa a été vendue 130 millions yuan (15.7 millions 
$), pour une surface habitable de 1 085 m2. C’est un 
phénomène très visible, mais dans des territoires très 
sensibles politiquement. J’aborde ce type de territoire 
selon une approche essentiellement empirique 

(nombreuses enquêtes de terrain depuis plus de dix 
ans autour de villes comme Pékin, Shanghai, Canton, 
Shenzhen, Suzhou... Ce sont des territoires très peu 
accessibles, d’une part pour la distance qui les sépare 
des villes, de l’autre inaccessibles en eux-mêmes, car 
on a a#aire à des micro-territoires parfois tabous. Les 
données sur ces territoires restent très fragmentaires. 
Ce n’est pas comme aux Etats-Unis où il y a de 
nombreuses bases de données sur ces territoires.

Je propose un plan en trois parties : une approche 
historique sur la dynamique récente du marché 
des gated communities ; une approche plus 
morphologique sur leur diversité et, !nalement, des 
généralités sur les enjeux politiques et les débats que 
suscite ce genre de territoire. 

La première moitié des années 2000 a connu 
une période d’expansion considérable des gated 
communities (nombre de zones de villas/$ambée 
des prix/émergence de formes hyperluxueuses/
généralisation à l’ensemble du territoire chinois/
di#usion aux villes moyennes...) et une espèce 
de descente du phénomène dans la hiérarchie 
urbaine, c’est-à-dire qu’on n’est plus seulement 
dans les grandes villes, mais petit à petit, également 
dans les villes moyennes - à l’échelle chinoise. Les 
principaux facteurs d’explication de ce phénomène 
sont nombreux : évidemment la stratégie !nancière 
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qui contribuent fortement à transformer l’habitat en 
habitat durable. 

Le concept d’habitat durable englobe un certain 
nombre de paramètres. On ne doit pas oublier de 
citer comme premier d’entre eux celui de la résilience 
des zones d’habitat face aux risques naturels.  Le 
logement sera situé hors des zones identi!ées à 
risque, qu’il s’agisse d’inondations, de glissements de 
terrains ou de la remontée du niveau de la mer.  C’est 
en deuxième lieu la délivrance d’un titre foncier qui 
supprimera la notion de précarité.  L’habitat prendra 
alors un caractère durable avec un environnement 
qui permettra aux habitants d’y vivre, et mieux, d’y 
être bien.  La priorité doit revenir à l’existence de 
sources de revenus,  avec la provision de services 
urbains, accompagnés des éléments nécessaires 
au !nancement du logement. Viennent ensuite 
les éléments de qualité de vie qui renforceront le 
sentiment d’appartenir à une communauté. 

La notion d’habitat durable ne résulte néanmoins 
pas d’une quelconque formule mathématique. 
Les révolutions qui se succèdent sur le bassin 
méditerranéen nous en fournissent une preuve.  La 
Tunisie est en e#et un de ces pays ou les bidonvilles 
ont disparu à peu près totalement du paysage, alors 
que l’insatisfaction s’y est exprimée de façon violente, 
aboutissant à la première vague de révolution qui 
s’est répandue sur tout le bassin méditerranéen.  
L’emploi y a joué un rôle majeur, mais également la 
nécessité pour les habitants de pouvoir s’exprimer 
sur le développement de leur communauté et de leur 
ville. Si la ville veut devenir un lieu de vie, un espace 
durable, il ne su"t pas de fournir aux habitants les 
conditions matérielles de logement, mais il faut 
répondre aux attentes en matière de revenus et 
de reconnaissance.  En d’autres termes, les élus et 
gestionnaires des villes portent la responsabilité de 
mieux connaitre les besoins des habitants, d’anticiper 
les réponses par le développement d’une vision de 
développement  partagée et discutée avec la société 
civile.  

LE PHÉNOMÈNE DES « GATED COMMUNITIES » EN CHINE 
Par Guillaume GIROIR, professeur Université d’Orléans

Shanghai Ziyuan.Shanghai Ziyuan.Ziyu shanzhuang (Beijing).

LA PRODUCTION DU LOGEMENT ET DE LA VILLE 
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des ménages aisés en anticipation de l’essor des 
prix ; une partie de ces villas ont été louées à des 
expatriés, souvent à prix d’or, ce qui a permis le 
remboursement du crédit immobilier qui avait été 
contracté, précisément pour acquérir ce genre de 
résidence. Les monopoles d’Etat ont aussi fait de 
gros investissements dans ce secteur immobilier : 
donc, il y a beaucoup d’argent public. Il y a eu une 
$ambée de ce genre d’investissements à la veille des 
Jeux Olympiques de Pékin. A échelle locale, comme 
la terre appartient à l’Etat, elle n’est pas vendue en 
tant que telle, est seulement cédée à bail par les 
municipalités, ce qui est pour eux une source énorme 
de pro!t. A peu près la moitié des !nances publiques 
locales dépend précisément de la cession des droits 
de bail. Et donc les gouvernements locaux ont 
encouragé ce type d’investissements car ils étaient 
une source majeure de revenus et de taxes. Donc, 
les gouvernements locaux ont eu une politique très 
accommodante.

Pas mal de Chinois ont plusieurs logements, 
logements primaires, secondaires, voire tertiaires, 
ou même davantage, car les villas sont souvent un 
investissement très pro!table. 

Malgré tout, il y a eu quand-même un développement 
anarchique, voire aveugle, de ces ghettos dorés 
et l’Etat chinois, qui est extrêmement soucieux de 
contrôler toute situation de dérive dans tous les 
domaines, a identi!é quelques dysfonctionnements, 
préjudiciables au régime : surconsommation des 
terrains bien situés (proches des centres urbains) 
et par conséquent con$it potentiel avec les grands 
aménagements publics. Pour créer des lotissements 
pour riches, on expulse des milliers de paysans, et 
donc petit à petit ce phénomène est devenu un enjeu 
social avec des manifestations parfois violentes des 
paysans expulsés et trop peu indemnisés. La question 
est donc devenue sociale, voire politique. Même si ce 
n’est pas un contexte démocratique, il y a de plus en 
plus l’expression d’un mécontentement à l’échelle 
locale. Il y a d’ailleurs un sujet qui est extrêmement 
brûlant en Chine, c’est l’in$ation de l’immobilier, 
qui pénalise beaucoup les classes moyennes, et ces 
villas de luxe ont été jugées comme contribuant à ce 
phénomène. 

Le régime a donc senti une menace pour l’harmonie 
sociale, leitmotiv extrêmement récurrent dans la 
politique. Face à ces dérives, a été promulguée 
une série de mesures gouvernementales. En juin 
2006, le ministre des Terres et des Ressources 
demanda aux gouvernements locaux de stopper 
« immédiatement » l’approbation des projets de 
construction de villas. Malgré tout, il y eut quelque LE

 LO
GE

M
EN

T

du luxe. 

Où trouve-t-on les gated communities ? La 
géographie de ces enclaves résidentielles est à la 
fois assez conforme à ce qu’on pourrait en attendre, 
et en même temps relativement atypique. Combien 
de gated communities y a-t-il en Chine ? C’est assez 
di"cile à savoir. Selon certaines bases de données, il 
a plus de 7 000 zones de villas de luxe, avec une forte 
croissance chaque année. On a une concentration 
de ces zones dans la Chine orientale, ce qui est très 
classique ; néanmoins, dans le détail, c’est un peu 
plus compliqué. On voit d’un côté, des phénomènes 
de surreprésentations de gated communities dans 
certaines villes, comme Pékin. A elle seule, Pékin 
concentre 34,6 % du total national. Mais il y a aussi une 

surreprésentation dans des grandes villes (Chengdu) 
ou de villes moyennes (Suzhou, Hangzhou), où il y 
a beaucoup de riches. Inversement, on a des cas de 
sous-représentation de mégapoles : par exemple, à 
coté de Pékin, on a la ville de Tianjin (à peine 3,5 % 
des zones de villas en Chine). Pékin et Tianjin sont 
deux villes jumelles, les deux ont environ 10 millions 
d’habitants, sauf que Tianjin ne possède que 3 % 
de zones de villas de luxe. Donc, il y a très peu de 
riches proportionnellement dans cette mégapole, 
qui est très mal connue.  Il y a d’autres cas du même 
type comme Harbin, dans le nord-est chinois (0,2 
%). Aucune des capitales des régions autonomes 
périphériques ne comporte o"ciellement, de zone 
de villas de luxe, alors qu’évidemment il y a des riches 
(Ürumqi, Lhasa, Hohhot, Lanzhou...). 
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dérogation : le gouvernement central imposa que 70 
% des nouvelles villas aient une surface inférieure à 
90 m2. On a vu apparaître aussi en décembre 2007, 
quelques restrictions aux crédits immobiliers pour 
les logements secondaires. Mais ces mesures ont été 
rendues ine"caces en particulier par des stratégies 
de contournement : parfois grâce à des associations 
entre immeubles et zones de villas pour se conformer 
à l’objectif de densi!cation des terrains à bâtir ; avec 
la réalisation d’opérations illégales mais évitant le 
terme « villas » ; et puis le principal problème, c’est 
que ce sont les hauts dirigeants eux-mêmes qui se 
font bâtir ces dernières. 

Depuis le milieu 2008, la Chine n’a pas été épargnée 
par la crise mondiale et donc on a observé un 
renversement de tendance assez brutal. Par exemple, 
à Shanghai il y a eu une chute de 44 % du nombre 
de villas vendues entre janvier et avril 2008 (par 
rapport à la même période 2007). Dans des villes 
très spéculatives, comme Shenzhen, près de Hong-
Kong, on a carrément eu un e#ondrement des prix. 
Et puis il y a un phénomène aussi très important 
: la renégociation du montant des loyers par les 
multinationales, qui louaient à prix d’or ces villas pour 
leurs expatriés, car y avait plus de compétition entre 
ces zones là. La renégociation des baux a amputé les 
revenus des bailleurs et donc a compromis l’équilibre 
!nancier de nombreux investisseurs Chinois ayant 
acheté à crédit leur villa. Tout cela a aussi causé la 
chute des prix de vente des villas et réduit les taxes 
encaissées par les gouvernements locaux. 

Depuis le milieu 2009 : la crise a été en général de 
courte durée, parce que le gouvernement chinois a 
cherché, par dessus tout, à éviter une crise majeure.  
Il y a eu une politique d’investissement massif, qui 
équivaut à 14 % du PIB. Une politique contracyclique, 
qui a relancé la machine économique, qui connaît 
non seulement une reprise, mais aussi une bulle. En 
fait, en Chine on passe de bulles en bulles. 

2010-2011 : le gouvernement a pris des mesures 
de refroidissement du marché, avec, en avril 2011, 
l’interdiction des investissements étrangers dans 
la construction de villas. Il a aussi augmenté la part 
de l’apport personnel dans l’achat immobilier total, 
pour l’instant sans grand succès. 

A quoi ressemblent les gated communities ? C’est 
un objet scienti!que complexe car il ne s’agit pas 
seulement de micro-territoires résidentiels : autour 
de ces  micro-territoires résidentiels  gravitent 
d’autres micro-territoires de luxe, tels que des 
écoles internationales, des terrains de golf, des clubs 
d’équitation. On peut parler de véritables archipels 

Si on passe de l’échelle nationale à l’échelle intra-urbaine, on voit comment se répartissent ces gated 
communities dans les villes. Ces ghettos dorés sont localisés préférentiellement dans certaines zones : on 
observe une concentration le long des axes $uviaux.
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Pourquoi des gated communities en Chine ? Il n’y a 
pas une cause unique, mais un faisceau de facteurs 
économiques, sociaux, pratiques et culturels. 
Naturellement, il y a eu d’abord un phénomène 
d’enrichissement de la société chinoise, et donc 
ces riches habitent à la fois dans des immeubles de 
luxe, mais aussi dans des zones de villas. Une partie 
de ces zones de villas s’explique également par la 
recherche des expatriés d’accéder à un mode de 
vie similaire à celui de leur pays d’origine. La Chine 
n’est pas un pays frappé par la violence, il y a un taux 
d’insécurité en général assez faible, comme toute 
l’Asie en général, mais malgré avec une insécurité 
croissante pour les riches (4 000 kidnappings par 
an). Le principal facteur, c’est l’auto-ségrégation 
par les riches pour minimiser l’interaction négative 
avec le peuple et préserver l’harmonie sociale, en 
se retranchant loin des centres-villes. Il y a aussi 
la fascination pour le modèle de vie occidental 
(individualisme, villas individuelles, voiture...) ainsi 
que la doctrine confucéenne privilégiant les valeurs 
d’humilité et de tranquillité (psychologie collective 
chinoise) ; donc c’est quelque chose qui touche au 
plus profond de la culture chinoise, notamment pour 
les lettrés qui, ayant subi un échec aux examens 
impériaux, allaient se retirer loin des villes. Il y a aussi 
la pratique des loisirs comme le golf, pour nouer des 
relations et faire du business. D’ailleurs, dans toutes LE
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méditerranéenne (ex. Dizhonghai bieshu près de 
Shanghai ; Venice Villas ou Marco Polo, Pékin), plus 
rarement japonaise. 

Plus récemment, on a observé l’apparition de gated 
communities de style traditionnel chinois, notamment 
dans le style des siheyuan de Pékin avec son habitat 
à cour carrée, choisi non seulement pour des raisons 
de patriotisme, mais aussi parce que c’est encore plus 
privé. Ce que les riches Chinois reprochent aux villas 
occidentales, c’est qu’elles sont un peu trop « open 
avec un jardin devant, etc. Les villas chinoises sont 
très fermées, donc avec une parfaite privacy. 

Qui sont les résidents ? Parfois on a une spécialisation 
des résidents (il y a des gated communities pour 
expatriés, pour Chinois, pour personnes âgées, pour 

hommes politiques...). En sachant que dans ces zones 
on peut avoir des niveaux de services assez élevés 
(parcours de golf, supermarchés, écoles primaires, 
clubhouses...). Les sites sont également extrêmement 
variés : bords de lac, bords de rivière, îles, versants de 
collines, près ou à l’intérieur de parcs, sources d’eau 
chaude (symboles d’énergie vitale). 

Malgré tout, ce genre de phénomène spectaculaire 
pose des questions dans un régime qui reste 
o"ciellement communiste. La question est 
d’appréhender les enjeux de ce genre de phénomène 

territorial. Sur le plan général, même en dehors de la 
Chine, il y a deux visions qui prévalent par rapport 
à l’interprétation de ce phénomène : une vision 
néo-libérale, minoritaire, (Foldvary, 1994) selon 
laquelle les gated communities sont l’expression 
de la rationalité du marché. Il y a alors une absence 
de vision normative. L’Etat n’arrive pas à assurer un 
niveau adéquat de services pour les riches, donc 
les riches sont dans un phénomène naturel régi 
par la loi de l’o#re et de la demande. La vision néo-
marxiste, ou simplement critique, qui est largement 
majoritaire (Blakely, Snyder ; Frantz, Webster, Glasze, 
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ces zones de villas, il y a toujours un clubhouse, lieu 
de rencontre et de sociabilité pour les businessmen 
chinois ou étrangers. Les gated communities sont 
aussi des objets territoriaux en tant que tels : il 
sera question désormais d’identi!er les principaux 
facteurs de di#érenciation, parce qu’on a a#aire ici à 
un ensemble extrêmement hétérogène. 

D’abord l’échelle : cela va de petites enclaves 
de quelques villas à de véritables villes privées 
(ex. Fenghuang Cheng, près de Canton, plus de 
10 000 résidents), avec toute une segmentation 
intermédiaire des niveaux de luxe. La distance à 
la ville est très variable entre les situations intra-
urbaines, suburbaines ou rurales. Et bien sûr, plus on 
s’éloigne des villes, plus ces enclaves sont vastes. 

Le niveau de luxe : des villas pour classes moyennes 
(bailing : cols blancs) aux villas de très grand luxe 
(chaohaohua bieshu). On assiste donc parfois à la 
naissance de véritables mini-châteaux ou des palais. 
Le style architectural est principalement inspiré 
de l’architecture occidentale, même si on n’a 
pas en Chine de l’imitation pure et simple : il y a 
toujours un phénomène d’hybridation. L’inspiration 
s’avère notamment nord-américaine (ex. Portman, 
Californie) mais aussi française (ex. Villas Le 
Château ou Fontainebleau Villas, près de Shanghai),  

Shanshang (Beijing).Yijun (Beijing)Ganlanhu (Shenzhen).

Shanghai Ziyuan.Shanghai Ziyuan.

Fontainebleau (Shanghai).

Ziyu shanzhuang (Beijing).
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Low...) pointe les menaces pour la cohésion sociale 
et même l’essence de l’urbanité. Si tout le monde 
habite dans des ghettos, il n’y a plus de ville au sens 
classique du terme. 

Comment s’inscrivent ces formes et ce débat en 
Chine ? A la fois on retrouve les éléments de débat 
et en même temps il y a aussi quelques spéci!cités.
En Chine comme ailleurs, ce genre de phénomène 
induit des coûts multiples : coûts politiques 
évidemment, puisque là on est en contradiction 
aiguë avec les fondements idéologiques de l’actuel 
régime communiste. Dans la presse chinoise il y 
a des insultes très caractérisées et récurrentes sur 
le comportement immoral des élites. Les gated 
communities symbolisent à l’excès tout le processus 
de fragmentation sociale en Chine et menace la 
stabilité sociale. Par ailleurs, les coûts sociaux sont 
assez importants, parce que des milliers de paysans 
sont expulsés dans des conditions souvent brutales. 
Les coûts aussi environnementaux ne sont pas 
négligeables : on stérilise des biens fonciers publics 
rares pour une petite minorité, avec une très faible 
densité. C’est d’ailleurs encore plus le cas pour les 
golfs, où il y a une surconsommation d’eau. 

Malgré tout, il y a quand même quelques béné!ces, 
que les Chinois reconnaissent : c’est vrai que ces 
ghettos sont des sources majeures d’emploi et 
de revenus pour les gouvernements locaux. Par 
exemple, Mission Hills, vaste terrain de golf de 20 
km2 près de Shenzhen, comprend 200 villas de très 
grand luxe et emploie 4 000 personnes, dont 2 000 
caddies. 

C’est vrai aussi que ces territoires de luxe sont un 
facteur de globalisation et de modernisation pour 

les banlieues, autrefois rurales et pauvres. Il faut 
dire aussi que le terme de ségrégation en Chine est 
inapproprié car il n’y a pas de ghettos en Chine sur 
une base raciale ou religieuse. On a un contexte 
d’homogénéité raciale et religieuse de la société 
chinoise (hors périphéries). Le mode de clôture de 
ces gated communities est radicalement di#érent de 
celui qu’on peut trouver aux Etats-Unis ou en Afrique 
du Sud : on n’a jamais de !ls barbelés, de gardes 
armés jusqu’aux dents, et donc on a plutôt une « 
soft enclosure » (Giroir, 2005) : tout est végétalisé, 
à la chinoise. Il y a une discontinuité sociale, mais 
spatialement, il y a tout un aménagement qui permet 
d’édulcorer quelque peu cette discontinuité.

En conclusion, les gated communities représentent 
un objet scienti!que qui reste en partie mystérieux ; le 
dé!cit de connaissances est en partie dû à la di"culté 
à entrer sur ce type de terrain et à y mener des 
investigations. Il y a beaucoup de zones d’ombre que 
j’aimerais mettre en lumière : le mode de constitution, 
l’aspect sociologique, le mode de gouvernance… 
Comment fonctionnent ces systèmes territoriaux ? 
Même si quelques chercheurs d’origine chinoise ont 
essayé de donner des éléments sur ces aspects (Wu 
Fulong, 2006, 2007), ils restent très fragmentaires. 
D’autres sujets de recherche pourraient être abordés 
: la publicité, l’architecture, une approche statistique, 
la perception par les populations locales, l’approche 
comparative, notamment entre USA/Chine. En 
tout cas, en ce moment, je suis en train d’engager 
une approche plus quantitative, avec des bases de 
données chinoises que je croise et recti!e ; à partir 
de ces données, j’essaie de faire des traitements 
statistiques et cartographiques, pour montrer la 
dimension multi-scalaire de ce type de phénomène.

EVOLUTION DES ACTIVITÉS D’UNE SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE 
AFRICAINE : DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX À 
LA PRODUCTION DE FONCIER 
Par Mamadou Harouna NDIAYE, président de la SNHLM du Sénégal 

L’existence de la Société Nationale des HLM 
remonte à l’année 1959, date de sa création en 
tant qu’O"ce des Habitations à Loyer Modéré. 

Ce n’est qu’en 1989 que cette société va devenir la 
Société Nationale des HLM, une société immobilière 
publique de droit privé, sous l’égide de la loi 87-46 

du 28 décembre 1987. 

La société a pour objet social principal la mise à 
disposition de logements sociaux à la population 
sénégalaise, par la construction d’habitations 
essentiellement de moyen standing. A l’origine, 

ces logements étaient destinés à tous les salariés 
justi!ant de revenus !xes moyens, preuve à l’appui de 
leur bulletin de salaire et qui constituaient donc  une 
clientèle solvable. Progressivement est apparue une 
autre catégorie de citoyens, issus du secteur informel, 
n’ayant pas de revenus réguliers contrôlables par un 
bulletin de salaire, mais qui, en réalité, disposaient 
des moyens d’accéder à la propriété.

Examinons, de manière chronologique, suivant 
quatre grandes périodes, quelle a été la production 
de la Société Hlm et les di#érentes modalités de 
!nancement qui l’ont soutenue.

 Dans la première période, entre 1959 et 1975, l’Etat 
a fortement appuyé les opérateurs de l’habitat social. 
Dans di#érentes parties du territoire, celui-ci a mis 
gratuitement à disposition de la SNHLM des réserves 
foncières. Le Fonds pour l’Amélioration de l’Habitat 
et de l’Urbanisme (FAHU) - qui était alimenté par une 
taxe sur les salaires - a subventionné les voiries et les 
réseaux divers (VRD) des opérations d’habitat social. 
Un dispositif de !nancement favorable a été mis en 
place avec d’une part, l’appui de la Caisse Centrale 
de Coopérative Economique (CCCE) de la République 
Française, qui octroyait des prêts à des conditions 
douces (taux d’intérêt 2.5% à 5%  avec une durée 
de remboursement pouvant aller jusqu’à 25 ans) et, 
d’autre part, l’intervention de l’ex Banque Nationale 
de Développement du Sénégal (BNDS) qui accordait 
des prêts consistants, à des taux d’intérêt allant de 5 à 
7%, à rembourser sur 7 ans. Grâce aux e#ets combinés 
de ces dispositions, les logements produits étaient 

largement à la portée des salariés. 
Pendant cette période, plus de 9 500 logements ont 
été produits, soit une moyenne de 630 logements 
par an. 60% d’entre eux étaient destinés à la location 
simple et le nombre restant (40%) à la location-vente. 
La production maximale a été réalisée en 1970 avec 1 
682 logements et deux autres années ont enregistré 

une production supérieure à 1 000 logements : il s’agit 
des années 1962 et 1972. Quant aux productions les 
plus faibles, elles concernent les années 1967 et 1974 
avec respectivement 22 et 32 unités d’habitation. On 
mesure ici l’importance des moyens qu’il a fallu réunir 
pour atteindre un résultat somme toute très modeste 
au regard des besoins du pays.

Entre 1976 et 1990, de profondes mutations sont 
intervenues dans la politique de l’habitat social 
au Sénégal. L’aide extérieure s’est détournée du 
logement social : la Caisse Centrale de Coopération 
Economique s’est désengagée de l’immobilier. La 
Banque Mondiale a considéré que le logement ne 
participait pas à l’économie, qu’il était une dépense 
sociale et ne relevait pas de l’aide au développement. 
Le statut très particulier de la Banque de l’Habitat 
du Sénégal (BHS), créée en 1980, ne permet pas non 
plus de !nancer la location simple. Parallèlement, il 
est apparu une clientèle informelle importante, en 
grande partie constituée  d’émigrés ayant quitté le 
pays à la suite de la sècheresse de 1966-1970 mais 
disposant de revenus à investir en priorité dans 
le logement. A noter également, l’arrivée dans le 
paysage, de nouveaux opérateurs  immobiliers privés, 
qui sont devenus nos concurrents.

Nous avions par ailleurs constaté que, lorsque 
nous mettions des maisons à la disposition de la 
population, elles étaient profondément modi!ées, 
voire entièrement reconstruites. C’est comme si les 
gens n’achetaient que la terre. Nous avons compris 
que c’était le terrain qui était en réalité recherché 

et nous avons consacré nos e#orts à la production 
de parcelles assainies. La première opération  a 
été !nancée par une société allemande, la GTZ, en 
coopération avec la Banque Mondiale. A notre grande 
surprise, ce produit a rencontré un important succès 
et il représente aujourd’hui presque la moitié de notre 
activité. 

Projet de parcelles assainies et logements sociaux SNHLM, à Saint-Louis.
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Dans l’idée de départ, les parcelles assainies étaient 
destinées à une clientèle à revenus modestes. Mais 
nous avons constaté qu’en réalité, elles !nissaient 
toujours dans les mains de gens très bien nantis, 
voire de hauts fonctionnaires, de gros commerçants 
ou d’émigrés qui ont des revenus un peu meilleurs 
que les résidents. En e#et, très souvent, une parcelle 
transite entre 3 voire 4 personnes. Mais la SNHLM 
en pro!te largement. Pourquoi ? Le processus est 
simple : on vous attribue une parcelle à 1 500 000 
francs CFA. Vous l’avez, mais il vous faut un, deux 
ou trois ans, et  4 à 5 millions de francs CFA pour 
vous établir ailleurs et !nancer votre logement. La 
première personne ayant acquis la parcelle, vient 
faire muter cette dernière au pro!t d’une autre, à qui 
nous demandons de s’acquitter du tiers du prix de la 
parcelle (alors qu’elle a déjà payé une certaine somme 
à l’attributaire d’origine). Mais la majorité de ces 
seconds acquéreurs est composée de spéculateurs 
fonciers qui veulent s’enrichir. Ils vont la revendre à 
une troisième personne : nous redemandons encore 
le tiers. Au quatrième client, nous avons récupéré 
l’ensemble du coût du terrain. Très souvent, les 
parcelles transitent entre 3 ou 4 mains et c’est le 4e 
attributaire qui s’implante, en réalisant sa maison, la 
plupart du temps, via l’auto-construction. C’est par 
ce biais que des grosses villas ont surgi de terre et 
que la SNHLM fait de bonnes a#aires.

Notre société a commencé par la production de 
logements bâtis, avec deux volets : la location simple 
et l’accession à la propriété, par la location-vente. 
Nous avons abouti à la production de parcelles 
assainies, qui occupent aujourd’hui l’essentiel de 
notre activité. Mais en dehors de cet aspect, la 
mutation nous a imposé d’autres objectifs. Pour 

inciter les acquéreurs à occuper la parcelle, il faut 
construire des équipements collectifs : des écoles, 
des dispensaires, des postes de police, des mosquées, 
des centres commerciaux, etc. Parfois même, nous 
construisons des centres culturels pour permettre 
à la population de béné!cier d’équipements où 
organiser sa vie en collectivité, les parcelles étant 
trop petites pour  y tenir des fêtes de baptême, de 
mariage, etc. 

Au courant de l’année 2010, la BHS a accordé à la 
SNHLM un crédit de  2,152 milliards de F.CFA à un 
taux de 8.5% pour une durée de 24 mois en vue de 
la construction de 184 logements à Kaolack (54), 
Nioro (26) et Ziguinchor (104) et Saint-Louis. Nous 
avons ainsi pu diversi!er nos sites d’implantation. 
Nous avions des réserves disponibles dans 16 
départements mais nous n’avions pas les moyens 
nécessaires pour les valoriser. Au cours de cette 
période, 902 logements ont été réalisés, soit une 
moyenne de 181 par an. Une reprise timide, mais une 
reprise tout de même. Au total depuis sa création, la 
SNHLM a réalisé 15 447  logements, sans compter 
les  3 000 qui sont issus du « Plan Jaxaay », lancé 
après les inondations de Dakar en 2005. Beaucoup 
de quartiers de la banlieue avaient été inondés et le 
Président de la République a demandé à la SNHLM 
de mettre à sa disposition 3 000 parcelles assainies. 
Nous avons remis ces dernières au gouvernement et 
aujourd’hui plus de 2 000 familles sont installées dans 
des maisons. Le coût des habitations de la SNHLM 
varie entre 12 et 18 millions, suivant le modèle et le 
standing. Mais quel que soit le type de maison qui 
leur aura été octroyé, elles ne paieront que 4 millions 
francs CFA, sur une vingtaine d’années. 

Plan de relogement Jaxxay à Keur Massar (banlieue de Dakar), suite aux inondations survenues en 2005 :

Programme de 1500 parcelles et construction de logements très sociaux par la SNHLM
Le premier projet Parcelles Assainies de Dakar à 
Cambérène (12 500 parcelles) qui fut un grand 
succès, a été !nancé par la Banque Mondiale avec 
une participation de l’Etat. Il en fut de même pour 
les 2 000 parcelles aménagées dans la région de 
Thiès. Le projet Parcelles Assainies de Kaolack a été 
!nancé par la KFW pour 10 millions de D.M., soit 

1,6 milliard de F CFA avec un taux d’intérêt de 2% et 
remboursable sur 20 ans. Shelter Afrique, organisme 
sous-régional de !nancement de l’habitat en Afrique, 
est intervenu pour !nancer 189 logements à Grand 
Yo#, pour un montant de 1 500 000 $ US (au taux 
de 8% remboursable sur 12 ans). Ce prêt en $ US a, 
du reste, obligé la Société à rembourser le double 

de l’encours suite à la dévaluation du francs   CFA 
survenu en 1994, ce qui a véritablement joué sur la 
vie de la société. 

Nous avons cherché d’autres !nancements. C’est 
ainsi que nous avons imaginé avoir recours à ce 
qu’on appelle chez vous des coopératives d’habitat. 
La loi ne permettant pas à la SNHLM de gérer des 
coopératives, nous l’avons contournée en créant 
des « sections », qui fonctionnent de façon similaire. 
Ce sont des demandeurs de parcelles assainies qui 
se regroupent et viennent déposer leur argent à la 
Banque de l’Habitat du Sénégal, sur un compte ouvert 
par la SNHLM. Pour appartenir à une section, il faut 
donc déposer l’argent sur le compte qui y correspond. 
La loi interdit à la SNHLM de toucher à cet argent 
tant qu’elle n’a pas livré la parcelle. Aussi, lorsque 
nous démarrons une opération, nous e#ectuons les 
attributions de parcelles dès que nous avons réalisé 
un minimum d’aménagement. Puis, nous puisons 
dans l’argent des épargnants, pour parachever 
l’équipement et livrer les parcelles aux acquéreurs 
qui, soit commencent à construire, soit revendent 
leur terrain. Cette activité a sauvé la société ; lorsque 
je suis arrivé à la SNHLM, nous avions entamé l’un de 
ces projets et tous les comptes de la société étaient en 
rouge. Fort heureusement, j’ai disposé d’une équipe 
de techniciens très chevronnés et expérimentés. 
Nous avons pu sortir de terre près de 14 000 parcelles 
dans l’opération de Keur Massar et tous les comptes 
de la société sont redevenus verts. 

Les premiers programmes de Parcelles Assainies 
!nancés par la banque internationale (BIRD) ont 
permis de disposer de ressources !nancières 
su"santes pour réaliser les programmes ultérieurs 
dont le plus important est Keur Massar Ru!sque 
à Dakar, soit 15 000 parcelles. Le concours des 
coopératives d’habitat, organisées en sections de 
demandeurs de parcelles, a permis de compléter ce 
dispositif grâce à la mobilisation de l’épargne déposée 
à la BHS et a fortement contribué au succès du projet 
Parcelles Assainies. 

L’avènement des parcelles assainies, appuyées par la 
pratique de l’auto-construction, a constitué sans nul 
doute un pas important dans la promotion de l’habitat 
social au Sénégal. Chez nous, l’auto-construction 
se fait à partir de l’attribution de ces parcelles aux  
demandeurs réunis en « sections ». Il ne s’agit pas 
d’opérations d’urgence, c’est une opération régulière, 
et c’est là où va la préférence de la population. En 
e#et, ayant à sa disposition une parcelle assainie, le 
sénégalais moyen a pu : hypothéquer son terrain a!n 
de !nancer la construction d’un logement, choisir lui-
même l’architecture correspondant à ses besoins et 

construire une habitation en fonction de ses revenus. 
Les sénégalais construisent des très belles maisons et 
Dakar change, peu à peu, de visage urbain.

La SNHLM dispose aujourd’hui de 13,7 milliards qui 
sont constitués par les dépôts des demandeurs et 
ne pourra pas puiser plus de 2 milliards, cette année, 
sur ce compte. Aujourd’hui nous avons opté pour 
utiliser nos fonds propres a!n de mener nos activités, 
qui se sont particulièrement diversi!ées l’O"ce des 
HLM, qui ne faisait que du logement avec location 
simple. Aujourd’hui, nous réalisons des logements 
en accession à la propriété, des parcelles assainies 
et nous avons construit beaucoup d’équipements 
collectifs. Nous avons également ouvert nos activités 
dans trois directions : 

 A l’image de la Fondation Droit à la Ville, une 
fondation sénégalaise d’utilité publique, nous 
procédons à la restructuration de bidonvilles, en 
essayant de maintenir un maximum de gens sur place. 
La Fondation, avec qui nous collaborons, présente, à ce 
sujet, une expérience de restructuration intéressante 
dans le quartier de Pikine à Saint-Louis, avec peu de 
dégâts. Les ménages qui ont été déplacés sont répartis 
sur plusieurs sites a!n d’éviter qu’en se regroupant, ils 
ne soient enclins à reconstituer de nouveaux ghettos 
pour béné!cier une nouvelle fois des indemnités 
d’éviction que leur octroie la restructuration.

 Nous intervenons également aujourd’hui dans le 
ravalement des immeubles que nous avons construits 
ou sur d’autres, à la demande des collectivités locales, 
pour créer des alignements valorisants, le long des 
grands axes.

 Nous reprenons également des réseaux 
d’assainissements dans de vieilles cités que nous 
avons réalisées. L’Etat, les collectivités locales, ou 
d’autres acteurs viennent conclure un partenariat 
avec la SNHLM pour procéder à la reprise de ces 
assainissements.

En conclusion, nous avons réalisé de belles choses. 
Cependant, l’action « formelle » des sociétés 
immobilières ne peut pas répondre à la totalité de 
la demande dans une économie qui relève à 60% du 
secteur informel. Malgré la réussite du programme 
des Parcelles Assainies qui permet aux ménages de 
réaliser des logements correspondant à leurs moyens, 
la production globale est restée modeste, voire 
insu"sante, car la demande demeure importante 
aussi bien à Dakar que dans les capitales régionales 
et départementales. De nouvelles solutions, encore 
mieux adaptées à ces besoins massifs restent sans 
doute encore à inventer. LE
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“Ville inclusive et logement informel” : un vaste et 
complexe sujet. Il est question de régularité ou 
irrégularité, informalité ou illégalité des quartiers. 
Il y a un problème très sérieux de dé!nitions et de 
typologie, beaucoup de confusions et d’ambiguïtés 
qui rendent les comparaisons internationales 
di"ciles, ainsi que les analyses des évolutions dans 
le temps. 
*
« Slum » est le terme qui s’est imposé au plan 
international, à la suite d’ONU-Habitat. Jusqu’en 2009, 
pour être désigné comme « slum » un quartier devait 
être caractérisé par 2 des 5 critères suivants : accès 
inadéquat à l’eau (improper water) ; accès inadéquat à 
l’assainissement (improper sanitation) ; caractère non 
durable de l’habitation (site dangereux ou malsain, 
qualités structurelles et matériaux de construction 
du logement impropres) ; surpeuplement du 
logement (plus de 2 personnes par pièce) ; insécurité 
de la tenure foncière (perception de la sécurité de 
l’occupation vs. documents garantissant protection 
contre les évictions). Ce qu’on appelle slums ne 
correspond pas, le plus souvent, au bidonville : ce 
sont des quartiers plus ou moins habitables, mais 
dépourvus d’équipements. 

Une nouvelle dé!nition des slums a été adoptée 
en 2009, à la demande des ingénieurs et des 
statisticiens. Abandon du critère « Sécurité de la 
tenure foncière », pour la raison qu’il était di"cile à 
saisir, par absence de données et subjectivité dans 
l’appréciation du critère. On peut comprendre la 
rationalité statistique de ce choix, mais il est très 
regrettable, dans la mesure où l’absence de sécurité 
foncière est à la base de l’évolution des quartiers 
concernés. Autre modi!cation, et non des moindres 
mais qui est passée presque inaperçue : la redé!nition 
moins restrictive du critère   « accès inadéquat à 
l’assainissement » (UNICEF). Les « toilettes partagées 
» étaient auparavant un sous-critère de slum. On a 
estimé que le fait d’utiliser des toilettes partagées 
n’était pas nécessairement un attribut de l’habitat 
défectueux et on a écarté ce critère-là. Cela a eu 
un e#et quasiment miraculeux, puisque, en une 
journée, des dizaines de millions de personnes n’ont 
plus été considérées comme habitant des slums. 
Cela n’a pas changé grand’ chose sur le fond mais 
l’analyse dynamique a été rendue plus di"cile, parce 
que les chi#res o"ciels de slums de 2010 ne sont pas 
comparables à ceux d’avant 2010, et il est imprudent 
de parler d’évolution au cours de cette période. 

Informalité, illégalité, irrégularité. Les termes formel 
et informel caractérisent des modes de production 
au regard de diverses réglementations de l’activité 
économique, plus que leurs résultats. Quali!er un 
quartier de « quartier informel » ne le dé!nit pas 
clairement parce que le terme informel n’est pas lui-
même clairement dé!ni. La frontière entre le formel 
et l’informel reste $oue. Un quartier présentant 
les mêmes caractéristiques en matière foncière, 
urbanistique et d’habitat pourra, suivant les contextes, 
les moments, les régimes, les réglementations, les 
politiques adoptées par les gouvernements… être 
classé comme formel ou informel. Dans beaucoup de 
pays, dans les pays arabes, autour de la Méditerranée, 
on trouve, quoique de moins en moins, la désignation 
de quartiers illégaux. Le terme « quartier illégal 
» révèle une intention clairement répressive, ou 
laissant planer la menace de sanctions ou d’éviction. 
Le terme « quartier irrégulier » est une quali!cation 
moins restrictive que celle de slum ou de bidonville. 
Elle renvoie à l’irrégularité sur plusieurs plans : en 
matière foncière, urbanistique, de tracé urbain, 
d’équipements, de construction et d’environnement. 
Les quartiers pauvres ne sont pas les seuls concernés 
par l’irrégularité : il y a beaucoup de quartiers, en 
Amérique Latine ou en Asie, qui sont irréguliers 
alors qu’en termes d’équipements en général tout 
va bien, mais que leur construction n’a pas été en 
tous points conforme à ce qui est autorisé par les 
réglementations. L’irrégularité se superpose à celle 
de la pauvreté  et les quartiers irréguliers pauvres 
sont les plus exposés aux évictions. 
*
La production foncière et immobilière des quartiers 
irréguliers suggère une autre approche, par les 
!lières. Quels acteurs (publics ou privés, formels ou 
informels, nationaux ou étrangers) interviennent-ils 
aux di#érentes phases du processus de production 
du logement (de l’occupation du terrain à celle du 
logement par l’usager !nal) ? On peut distinguer 
trois principales !lières de la production foncière 
et immobilière : 1) les !lières publiques ; 2) les 
!lières privées formelles ; 3) les !lières populaires/
informelles. De l’une à l’autre, on assiste à une 
inversion des étapes : dans le cadre des !lières 
formelles, publiques et privées, le schéma classique 
c’est : plani!cation, aménagement, équipement, 
construction, occupation (P-A-E-C-O). Dans les 
!lières informelles, l’ordre est le plus souvent 
inversé : occupation, construction, aménagement 
et équipement … sans plani!cation (O-C-A-E). Les 

problèmes urbanistiques et budgétaires que posent 
les trois !lières aux collectivités locales collectivités 
locales sont di#érents.

Il y a un continuum, des combinaisons et des 
interactions entre les trois !lières : on ne peut pas 
analyser une !lière ou une forme de production de 
logement sans faire référence au foncier. L’accès 
au foncier – bien rare et non-reproductible - est 
l’élément déterminant de la production du logement. 
Les marchés fonciers sont une entrée privilégiée 
pour analyser l’évolution des !lières de production 
du logement. Il est nécessaire d’aller vers une étude 
systémique des marchés pour comprendre leur 
dynamique. Il faut, en la matière, prendre en compte 
les fonctions économiques et sociales du marché 

des terrains : dès lors, on va plonger dans la question 
de l’exception africaine. La spéci!cité de l’Afrique 
Subsaharienne est que - dans des sociétés où il n’y 
a pas de système de !nancement, pas de système 
adéquat de drainage de l’épargne, pas de système de 
protection sociale, pas ou peu de caisses de retraite… 
-  le foncier est un moyen de capter la petite épargne, 
d’assurer une épargne indexée sur l’in$ation et  de 
fournir une assurance sociale. C’est par exemple le 
moyen de constituer un capital pour payer, un jour, 
des frais médicaux lourds, le prolongement de la 
scolarisation d’un enfant etc.
*
Entre 1990 et 2010, la population urbaine mondiale 
s’est accrue en moyenne de 58 millions personnes 
par an. Dans les pays en développement, la moitié de 
l’accroissement de la population urbaine concerne 
les quartiers désignés comme slums (Etat des Villes 
du Monde, UN 2010). En 2002, les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (OMD) avaient 
!xé un objectif en matière d’habitat : « améliorer 
d’une manière signi!cative la vie de 100 millions 
d’habitants des slums d’ici à 2020 (Goal 7, Target 11). 
Cela fut un prétexte pour ré$échir aux conditions 
qu’il fallait remplir pour améliorer la situation. En 
2010 l’objectif !xé a été largement dépassé : 230 
millions de personnes sont sorties des slums - mais la 
redé!nition des critères de dé!nition des slums n’est 
sans doute pas étrangère à ce résultat ! Je crois donc 

LA VILLE INCLUSIVE ET LE LOGEMENT INFORMEL 
Par Alain DURAND-LASSERVE, géographe, enseignant  et chercheur 

Quartier d’Abodo Doumé, Abidjan.
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qu’il faut être plus modeste : les progrès notables sont 
enregistrés en Asie (Chine, Inde, Indonésie, Vietnam), 
qui contribuent pour les 3/4 à l’amélioration de 
la situation globale. L’Amérique latine (Colombie, 
Mexique, Brésil, Argentine) et l’Afrique du nord 
(Egypte, Maroc, Tunisie) y a contribué dans une 
moindre mesure, moins de 1/4. Par contre, il y a eu 
très peu d’amélioration en Afrique subsaharienne. Au 
niveau mondial, il y a eu réellement une diminution 
du pourcentage de la population vivant dans les 
slums, mais il y a eu une augmentation du volume 
de la population vivant dans les slums, puisqu’on 
est passé de 769 millions, en 2000, à 824 millions en 
2010. Sur l’ensemble des pays en développement, 
en 2010, à peu près le tiers de la population urbaine 
vit dans les slums, mais ce chi#re est beaucoup plus 
important en Afrique Subsaharienne, où plus de 60% 
de la population vit dans des slums – plus exactement 
dans ce qu’on désigne ainsi internationalement. 

Encore aurait-il fallu être plus clair pour ne pas 
interpréter l’objectif des OMD comme une incitation 

à mettre en œuvre des mesures radicales pour 
débarrasser les villes des quartiers irréguliers ou 
illégaux – ce qui a continué à se pratiquer et à 
contribuer à la réduction o"cielle des slums ! La 
recommandation était beaucoup plus subtile. Il 
s’agissait, il s’agit d’aménager ces quartiers avec des 
outils adaptés aux moyens des occupants et aux 
situations locales. 

La proportion des populations vivant dans des slums 
en 2000 dans les pays d’Afrique  n’a pas énormément 
changé, sauf qu’il y a beaucoup de “blancs” dans les 
tableaux (N.D. indiquant l’absence de données)…. 
Que la situation n’ait pas beaucoup évolué sur l’Afrique 
n’est pas un bon signe de santé en matière de gestion 
urbaine et de gouvernance locale. La proportion des 
slums s’est sensiblement réduite en Amérique Latine 
et dans les Caraïbes, entre 2000 et 2010, avec une 
diminution notable en Asie, sur la Chine et l’Inde, et 
en revanche avec une augmentation drastique, on se 
doute un petit peu pourquoi, en Iraq.  
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Quelles évolutions observe-t-on si on raisonne en 
termes de !lières de production ? Là encore, on est 
très gêné par le biais des dé!nitions (NU). Au niveau 
global, il y a une marchandisation accélérée du sol 
urbain : les !lières d’accès au sol gratuit ou presque, 
que l’on trouvait dans beaucoup de villes du Tiers 
Monde il y a 30 ou 40 ans, n’existent pratiquement 
plus. Il y a une tendance au désengagement des 
États et au transfert des responsabilités au niveau 
local mais très souvent ce désengagement de l’Etat 
se fait sans attribution de ressources au niveau local. 
Il y a un déplacement des mécanismes d’insécurité 
foncière : la pression du marché et les procédures 
d’expropriation pour cause d’utilité publique tendent 
à se substituer aux évictions autoritaires. D’où une 
évolution des di#érentes !lières de la production 
foncière et immobilière : une moindre importance 
des !lières illégales d’accès au sol (squatters) ; des 
!lières marchandes irrégulières et coutumières 
pour satisfaire une demande faiblement solvable ; 
également une concentration des !lières informelles 
sur le haut de gamme, parce que c’est qui a tendance 
à rapporter le plus. 

La production du locatif populaire, souvent 
informelle, est un secteur largement ignoré, alors 
qu’il représente souvent la moitié des parcs de 
logements urbains. Au niveau régional et local, 
la diversité des situations re$ète la diversité des 
niveaux de développement. Quatre éléments clefs 
déterminent largement le processus de production 
du logement et le type de logement produit. 

Ce sont : 

1    les dynamiques démographiques (accroissement 
de la population et caractéristiques), 

2   le niveau économique et le taux de croissance, 
3    la répartition des richesses produites et 

l’intervention régulatrice des gouvernements,
4   la gouvernance urbaine et foncière.

En!n, une caractéristique majeure de la production 
de l’espace urbain défectueux, à savoir l’insécurité 
de la tenure foncière, a donc été écartée par les NU 
de leur dé!nition des slums et n’est plus mesurée 
qu’à travers ses conséquences, alors qu’elle en est la 
cause la plus commune. La réalité révèle d’ailleurs 
une grande diversité de situations (de l’illégalité 
totale à diverses formes d’occupation tolérées) avec 
un inégal accès aux services - en particulier lorsque 
la ressource est rare, comme l’eau (les quartiers 
irréguliers seront les moins bien servis au pro!t des 
quartiers réguliers) – sans pour autant qu’il y ait une 
relation stricte entre tenure foncière et accès à l’eau 
ou à l’électricité. On relève une tendance générale 

à une ségrégation spatiale accrue (urbain divide) 
y compris dans des pays où il y a une diminution 
du nombre de personnes vivant dans les slums. 
L’exemple de la Chine peut corroborer ce constat. On 
assiste par ailleurs à un double mouvement (je sais 
que c’est discutable) : un étalement urbain et une 
densi!cation des centres villes. L’étalement urbain 
se fait manifestement en raison de l’augmentation 
du prix du sol, sous la pression du marché. On le 
constate dans beaucoup de régions, et même en 
Afrique subsaharienne en Afrique : si quelqu’un 
veut construire son logement, il n’aura pas accès au 
sol dans les parties centrales ou péricentrales des 
villes ; il devra aller de plus en plus loin. C’est lourd 
de conséquences dans un contexte où règnent de 
grandes incertitudes sur les prévisions à long terme. 

*
Ainsi, face au dé! de la croissance urbaine, on aurait 
tout expérimenté : la production de logements très 
économiques, les projets de « sites et services », la 
« grande trame » d’équipement, diverses formes 
de partenariat public privé, land sharing … etc. Les 
résultats restent limités, parce qu’il est impossible 
de répondre à la demande à grande échelle. 
Les réponses conventionnelles étaient fondées 
largement sur l’existence d’agences foncières et/ou 
sociétés d’aménagement. Celles-ci ont été fortement 
critiquées dans les années 90-2000, par la BM, par 
l’USAID. Ces critiques arguaient que c’était une 
concurrence déloyale au secteur privé. Je ne suis pas 
en désaccord avec ça, mais surtout ça ne marchait 
pas bien. On avait toujours le même schéma : une 
dotation budgétaire est faite à une agence, celle-ci a 
accès aux réserves foncières de l’Etat, quand elle a « 
bou#é » sa dotation budgétaire et qu’elle a épuisé les 
réserves foncières de l’Etat, plus rien ne se passe. La 
thèse du recouvrement des coûts a été même un peu 
un mythe : on a rarement recouvré les coûts, même 
si sur le papier ça marchait très bien. On a aussi 
constaté dans beaucoup de villes un détournement 
des objectifs o"ciellement poursuivis, à peu près 
partout et pas seulement en ASS. Les programmes 
de trames d’accueil, de parcelles assainies ou de 
logements pour les revenus inférieurs à la moyenne 
atterrissaient toujours entre les mains des strates 
de revenus supérieurs. Mais l’Etat s’est construit 
une clientèle foncière urbaine, une base sociale 
urbaine, ce qui n’est pas négligeable pour assurer, on 
a vu cela en Tunisie, une relative stabilité politique, 
indispensable au développement.

On a essayé d’améliorer le fonctionnement des 
marchés : les obstacles à l’uni!cation du marché 
foncier, dans le contexte de villes d’ASS sont visibles 
à travers l’exemple de Bamako : j’habite à Bamako, je 
n’ai pas beaucoup de ressources, je vais à 15km du 

centre, j’achète un terrain 15m x 20m, pour 200 000 
FCFA. Je prends un peu de risque, car le terrain a peut-
être déjà été vendu, 2 ou 3 fois, à d’autres. L’acte de 
vente, je le fais viser par la Mairie : immédiatement, 
mon terrain ne vaudra plus 200 000 FCFA, il vaudra 4 
à 500 000 FCFA, par la magie du tampon. Si j’obtiens, 
sur ce même terrain, parce que j’ai des appuis à la 
Direction des domaines et du cadastre un permis 
administratif d’occuper, mon terrain vaudra à peu 
près 1 million FCFA et si j’obtiens un titre foncier, 
parce que j’ai de très bonnes relations, mon terrain 
vaudra 4 millions FCFA. J’ai investi 200 000 FCFA 
et en 3 ans, si je suis malin, j’aurai 4 millions FCFA. 
Comment ce système serait-il réformable ? Je n’ai pas 
trouvé la réponse : tous ceux qui ont intérêt à ce que 
le système change n’ont pas les moyens d’imposer les 
changements et tous ceux qui auraient les moyens 
d’imposer les changements n’ont aucun intérêt à ce 
que le système change.

*
Incertitudes de la prévision à long terme. Par exemple 
pour l’Afrique 2050 : on peut évoquer une perspective 
mais on est un peu perdu quand on veut donner des 
chi#res. Même les chi#res sur lesquels on a moins 
d’incertitudes, comme la démographie, sont sujets à 
d’amples écarts : J.P. Guengant a bien montré qu’une 
variation de décimale dans le taux de fertilité peut se 
traduire par une augmentation de dizaines de millions 
de personnes en plus dans le cas de l’ASS, avec toutes 
les conséquences imaginables sur les migrations et 
sur l’urbanisation. En revanche, on peut anticiper 
sans grand risque un épuisement des ressources et 
une augmentation du prix de l’énergie. Ou encore, si 
on voit ce qu’est l’étalement urbain, les dépenses de 
transport pour les collectivités et pour les gens qui 
habitent loin des villes ; le changement climatique, 
à lier aussi avec l’épuisement des ressources et 
l’évolution du modèle de croissance. Ne va-t-on pas 
voir émerger, dans ces conditions un autre modèle de 
croissance dans les années qui viennent, par la force 
des réalités qui s’imposent à tous ? Lequel modi!erait 
les projections faites sur la base du modèle actuel. 

La sécurité de la tenure foncière et la lutte contre 
les évictions restent en tout état de cause une 
priorité, mais il faut faire attention aux opérations 
d’expropriation qui sont des évictions déguisées. 
La sécurité de la tenure foncière est dé!nie comme 
“le droit des tous les individus et groupes d’être 
e#ectivement protégés par les Etats contre les 
évictions du logement ou du terrain qu’ils occupent, 
excepté dans des circonstances exceptionnelles et, 
dans ce cas, seulement par des procédures légales qui 
doivent être objectives, s’appliquer également à tous, 
pouvoir être contestées et qui soient indépendantes” 
(UN-Habitat 2000). Assurer la sécurité de la tenure 

a un impact sur l’amélioration du logement, sur 
l’amélioration de l’environnement et doit notamment 
permettre, en principe, une amélioration de l’accès 
au crédit. C’est un outil essentiel de lutte contre la 
pauvreté. On constate, sur ce front là, une amélioration 
générale de la situation. 

La question de la formalisation, régularisation et 
équipement des quartiers irréguliers. La question 
du titrement et de l’enregistrement des droits 
fonciers est encore souvent un dé!. La sécurité de 
la tenure requiert-elle l’accession à la propriété ? En 
2008, lors d’une réunion au Lincoln Institute sur le 
thème “Politiques publiques & droits de propriété”, 
le professeur Harvey M. Jacobs, de l’Université de 
Madison, a fait cette déclaration : « Il y a eu deux 
grands économistes à l’époque moderne, Adam Smith 
et Hernando de Soto ». Consternation, mais silence : 
personne n’ose s’attaquer à l’icône qu’est Hernando 
de Soto. Son hypothèse, au demeurant  discutable, 
est que le titre de propriété permet la sécurité 
de l’occupation, l’accès au crédit, l’amélioration 
des ressources !scales locales, l’amélioration des 
infrastructures et des services urbains … et que 
tout cela a un impact sur l’emploi. En fait, les seules 
expérimentations faites l’ont été au Pérou et dans 
une république d’Amérique centrale, avec l’aide 
de l’USAID. Au Pérou cela a donné un résultat, mais 
pas ailleurs. Les limites et les risques, je les ai vus en 
travaillant au Rwanda sur le Programme National 
de Régularisation Foncière. On peut transformer 
une politique de régularisation d’attribution du titre 
foncier en une machine à se débarrasser des pauvres 
: on donne un titre foncier mais on ne donnera pas 
de permis de construire parce que le terrain est trop 
petit… ! 

*
Quoiqu’il en soit, les institutions !nancières ont 
compris qu’il vaut mieux partir de la réalité et mettre 
l’accent sur d’autres types de réponses. Au cours 
des trois dernières décennies, intervention des IFI 
(BM et BRD), des agences d’aide et de coopération 
multilatérales (UN-Habitat, PNUD), des initiatives 
internationales (Cities Alliance) et des organismes 
de coopération bilatérale (AFD-CF, GIZ, DFID, SIDA, 
NORAD, USAID & MCC, ACDI, JICA…) se sont ralliés à 
ce paradigme. Ce qui marche – un peu mieux -, c’est 
ce qui s’appuie sur les dynamiques existantes, c’est-
à-dire le dynamisme des populations concernées, à 
condition toutefois que les Etats ne conduisent pas 
une politique excessivement a#airiste, dogmatique 
ou clientéliste, c’est-à-dire attribuer des ressources, 
des terrains et des crédits à leurs amis ou à leurs 
clients.
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On s’oriente donc aujourd’hui vers de nouvelles 
formes d’intervention, qui sont fondées sur une 
autre perception du logement informel, qui est 
la reconnaissance de la diversité des situations 
rencontrées et de la diversité des acteurs, du 
continuum entre les divers statuts d’occupation 
et de mise en valeur du sol urbain (graphe ADL HS 
in Afr 2050, p. 24). On reconnaît l’importance de 
processus participatifs et de processus progressifs : 
il faut laisser le temps aux dynamiques sociales de 
s’enraciner et laisser les sociétés urbaines, souvent 
très hétérogènes, se structurer. L’accent est mis sur 
des interventions qui tiennent compte de la diversité 
des fonctions économiques et sociales du sol et du 
logement urbain, à la fois pour les ménages (bien 
d’usage, placement indexé sur l’in$ation, substitut 
aux systèmes de protection sociale défaillants) ; pour 
les entreprises (lieu de la production, moyen d’accès 
au crédit) et pour les gouvernements (un moyen 
de contrôle social, un moyen de rétribution de ses 
clientèles politiques). 

La reconnaissance de la coexistence des modes 
de production du tissu urbain, de la diversité des 
régimes fonciers, des statuts d’occupation et, 
corrélativement, des marchés fonciers implique 
une redé!nition des formes conventionnelles de 
plani!cation urbaine, avec un accent mis sur la 
plani!cation stratégique – entendue comme une 
approche de l’évolution, dans le temps et dans 

l’espace, des processus de normalisation, à l’opposé 
d’une contrainte normative immédiate, source de 
perversions et d’incitation à la production illégale. Il 
faut avant tout gérer l’extension spatiale des villes, 
telle qu’elle se manifeste, protéger e#ectivement les 
espaces inconstructibles par nature (pentes fortes 
et zones inondables) et inscrire les emprises pour 
les aménagements futurs, notamment de la voirie 
primaire ; le cas échéant, réhabiliter et encadrer 
les pratiques foncières coutumières et le permis 
d’occuper (en Afrique subsaharienne, p.e.). S’agissant 
des quartiers défectueux existants, des lignes 
directrices se dessinent. Partout où la localisation et 
le tracé de voirie le permettent, il conviendrait de : 
- privilégier le droit des occupants à la sécurité 
foncière (prescription acquisitive5 ) et assurer la 
progression des services urbains ; 
- conduire une régularisation progressive de la 
tenure, accepter des options diverses en la matière 
(bail, emphythéose). 

Lorsque le tissu urbain existant ne permet pas de 
procéder de cette façon et que la restructuration 
s’impose, on devrait : 
- associer les populations concernées aux 
projets d’intégration et de réhabilitation, diversi!er 
les réponses (maintien in situ, habitat locatif collectif, 
déplacement vers des sites adaptés); 
- réhabiliter et réorienter les outils 
d’intervention publique.  

En!n, je crois que la question centrale est celle de la 
gouvernance urbaine et de la gouvernance foncière 
: clarté des objectifs, volonté politique au plus haut 
niveau, continuité politique, politiques de l’habitat 
et développement durable. Et puis il faut s’attaquer 

à la question de la corruption : il y a des pays où on 
achète très cher un poste de fonctionnaire dans une 
Direction des domaines et du cadastre, parce qu’on se 
remboursera très rapidement.

Source: Institut Liberté & Démocratie

5 - Comby & Gerber, 2008

TABLE RONDE AVEC LES CONFÉRENCIERS DE LA JOURNÉE
Animée par Pascal AIRAULT, journaliste à Jeune Afrique

La table ronde de clôture a réuni presque tous les 
intervenants de la journée, notamment Daniel Biau, 
Alain Durand-Lasserve, Claude Ta"n, Guillaume Giroir 
et Mamadou Harouna N’Diaye, dans un débat conduit 
par Pascal Ayrault, journaliste à Jeune Afrique. 
Le débat a été lancé par une considération de Pascal 
Ayrault sur l’importance de la question urbaine 
dans les évènements mondiaux actuels, importance 
ressentie même dans un journal comme Jeune 
Afrique qui ne traite pas spéci!quement d’urbanisme 
ou d’habitat. La question de la croissance urbaine y 
est soulevée, avec ses conséquences sur les politiques 
de logement en Afrique Subsaharienne. 
Daniel Biau répond qu’il est vrai que la population 
mondiale est en augmentation permanente, mais 
il indique que cette croissance urbaine diminue en 
pourcentage chaque année. On observe également 
que l’Afrique Subsaharienne fait partie des régions 
qui ne progressent pas en matière de développement 
; à cause de l’instabilité politique certes, mais aussi 
de l’absence de politique foncière et de politique de 
!nancement de l’habitat, alors que d’autres régions 
comme l’Asie ou l’Amérique latine voyaient diminuer 
le nombre de bidonvillois. Selon Daniel Biau, 
l’apprentissage au contact de pays émergents et le 
transfert d’expertises Sud-Sud pourrait aider l’Afrique 
Subsaharienne à sortir du sous-développement.
Il considère que la question foncière est essentielle 
dans la problématique de l’habitat : il faut combattre 
le privilège d’accès aux terrains dont béné!cient les 
plus riches du fait de la rareté. Il faut aussi combattre 
la pénurie en facilitant une production foncière 
abondante. Un autre aspect fondamental de la 
particularité africaine est le logement locatif. Il s’agit 
d’une question délicate, car elle touche à l’économie 
tout comme à la culture et aux comportements 
sociaux. 
Selon la plupart des intervenants, il faut développer 
l’habitat locatif, privé ou social, a!n de loger le plus 
grand nombre de personnes. Une telle disposition 
ne va cependant pas dans le sens des aspirations 
populaires ni, par conséquent, des discours 
politiques. Claude Ta"n rappelle : « dans beaucoup 

de pays […] tant qu’on n’est pas propriétaire, on n’est 
pas un homme ». Une troisième question centrale, 
selon Daniel Biau, est celle de l’assainissement, car un 
mauvais assainissement crée des conditions de vie 
trop di"ciles.
Mamadou Harouna N’Diaye intervient alors pour 
rapporter son expérience sur le cas du Sénégal. Il 
considère que les questions les plus problématiques 
dans la mise en œuvre d’une politique d’habitat social 
sont : la !scalité (sur les matériaux et les prestations), 
le coût des actes notariés, et la non-participation 
des sociétés concessionnaires (eau et électricité) à 
l’investissement dans l’équipement des quartiers. 
Les opérateurs immobiliers (comme par exemple 
la SNHLM), s’ils veulent produire du logement, 
sont obligés de prendre en charge tout ce qui 
l’accompagne: eau, électricité, téléphone, etc., alors 
que les béné!ces des consommations ne reviennent 
qu’aux sociétés concessionnaires. L’Etat est un autre 
acteur « absent » dans le processus de production du 
logement : il devrait notamment rendre disponibles 
un plus grand nombre de terrains en province. Ceci 
a!n de désengorger la capitale, théâtre d’une guerre 
pour se loger, dont sont victimes les plus démunis.
Selon Alain Durand-Lasserve, le problème principal est 
le « mythe » qui veut que l’Etat soit maître du sol, alors 
qu’il y aurait d’autres instances à prendre en compte, 
tout aussi légitimes. Par exemple, il faudrait rétablir le 
principe de la prescription acquisitive, selon laquelle 
une personne ayant occupé un terrain pendant un 
certain temps peut en revendiquer la propriété. Il est 
vrai que la possession coutumière reste une pratique 
controversée, mais il s’agit d’une réalité locale qu’il 
faut prendre en compte. Quand l’Etat est maître du sol, 
reconnaît Guillaume Giroir, le développement avance 
à grands pas, mais ceci uniquement parce que les 
habitants sont très souvent dépossédés manu militari 
de leurs terres, pour la construction d’infrastructures 
et équipements publics. Si cette pratique peut faire 
avancer le pays économiquement, elle a de très 
grands coûts humains et sociaux.
A la question de Pascal Ayrault, qui demande si les 
aides internationales peuvent intervenir dans le LE
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domaine du logement dans les pays du Sud, Daniel 
Biau indique qu’il n’existe aucune aide pour le 
logement car ce dernier est presque partout !nancé 
par les ménages. Les aides sont plutôt consacrées 
au !nancement d’infrastructures de transport et 
d’alimentation en eau.
D’une manière générale, les intervenants estiment 
qu’une politique urbaine peut être durable seulement 
si elle se construit sur la base des pratiques existantes. 
Il ne sert à rien d’imposer des stratégies parachutées, 
sans comprendre le fonctionnement de l’économie 
et de la culture locales. La prise en compte des 
pratiques informelles en est un exemple $agrant : il 
ne faut pas penser, dit Daniel Biau, que tout ce qui est 
informel soit forcement « anarchique », sans règles ni 
pratiques partagées. Au contraire, le secteur informel 
est d’autant plus construit que le formel échoue : 
« il y a énormément d’imbrications entre les deux 
secteurs. Ce que l’on dit, très simplement, c’est que 
les gouvernements, quels qu’ils soient, doivent aider 
les dynamiques existantes plutôt que s’y opposer ».
Les études actuelles sont très concentrées sur les 
questions de ville « duale », qui voit s’opposer les 
secteurs formel et informel, mais selon Daniel Biau 
le marché foncier pourrait être divisé plutôt en trois, 
en prenant en compte le secteur intermédiaire 
formé par la classe moyenne. C’est le principal 
acteur du développement des pays émergents, 
comme le Brésil ou même la Chine. Ce qui est 
fondamental, est de comprendre comment loger 
cette part de la population, tout en exploitant au 
mieux les territoires. La politique des expropriations-
compensations entre dans ce processus, comme 
facteur de renouvellement urbain, au Nord comme 
au Sud : ce qui compte, a"rme Daniel Biau, est que la 
compensation ne soit pas uniquement économique, 
mais aussi sociale. « Compensation sociale » signi!e le 

maintien des réseaux sociaux des habitants relogés, 
surtout s’il s’agit de familles ou de personnes âgées.
Le débat est complété par une considération de 
Claude Ta"n sur les di"cultés de l’observation 
statistique dans les pays où le secteur informel est 
très développé. Propos nuancé Mamadou Harouna 
N’Diaye qui précise que les statistiques manquent 
bel est bien dans le cas des bidonvilles, mais dès que 
l’on construit, on est forcement obligés de passer par 
des administrations et donc de « laisser des traces ».
La journée se termine avec un mot de conclusion 
du président de l’AdP, Marcel Belliot, qui salue 
la richesse des débats qui ont eu lieu, tout en 
revenant rapidement sur les thématiques principales 
abordées. Il retient que la vitesse et l’importance 
de la croissance urbaine vont diminuer ; que le 
phénomène de ségrégation tend à se généraliser et 
que les villes s’étendent de plus en plus. Mais alors 
que devient la ville et que devient l’homme dans la 
ville ? Ces interrogations  se posent partout, en Chine, 
comme en Afrique, et comme en France.
Le président a également rappelé que l’habitat, 
question centrale de la journée, n’était qu’une partie 
de la problématique urbaine, qui comprend la gestion 
foncière, le développement et la maintenance des 
infrastructures et des équipements publics, les 
transports, l’emploi, etc. La politique de l’habitat 
doit être intégrée dans une politique globale, pour 
une ville inclusive. Pour cela, il rappelle que : « il 
faut vraiment que, lorsque nous travaillons sur la 
ville, en tant que  professionnels, nous ne restions 
pas prisonniers de nos cloisons, de nos domaines 
spéci!ques de spécialisation et que nous respections 
toujours cette capacité à penser global, à penser 
transversal ».

du Caire sur les terres agricoles. Le logement n’est pas 
seulement un « abri » pour ceux qui l’occupent. Il est 
aussi une composante du paysage urbain, un attribut 
social, un « bien » que l’on peut échanger, monnayer 
ou valoriser. Parler du logement dans les « villes du 
sud », c’est aussi parler de la ville et de la société… 

2     Les besoins en logement sont énormes. Cela a 
été dit plusieurs fois durant la journée. L’expansion 
démographique des pays du sud, conjuguée avec la 
rapidité de leur rythme d’urbanisation, a fait naître 
une demande d’habitat qu’il est quasiment impossible 
de satisfaire à court terme. Comment répondre à 
cette pression sans hypothéquer, par des solutions 
d’urgence ou de court terme, les développements 
urbains futurs et leur environnement ? La période 
actuelle est en e#et « transitoire ». La  “transition 
démographique“ est en marche dans la plupart des 
villes du sud et elle va baisser la pression. Besoins 
actuels considérables donc… mais qui vont s’atténuer 
à moyen et long terme.
 Les politiques du logement doivent en tenir compte… 

3     La ségrégation touche toutes les villes et tous les 
pays, au sud comme au nord. La ségrégation sociale 
s’imprime dans l’espace des villes. Elle est devenue « 
territoriale ». Les “quartiers fermées“ des métropoles 
chinoises se sont implantés à l’écart ou en lisières des 
agglomérations, dans les sites les plus attrayants. Les 
quartiers informels des grandes capitales africaines 
sont parfois situés au cœur des villes mais dans des sites 
malsains ou peu propices à l’urbanisation. Enclavés et 
fermés sur eux-mêmes, socialement stigmatisés, ils 
s’opposent  aux quartiers modernes construits sur les 
“plateaux“, domaine d’élection des classes moyennes 
ou supérieures. Si la ville peut être, à grande échelle 
une « machine à brasser », elle est aussi, à petite 
échelle, une machine à séparer et à trier… Comment 
lutter contre ces dynamiques sociales et territoriales ? 
Aucun de nos conférenciers d’aujourd’hui n’a apporté 
de réponse réellement convaincante.

4    Autre constante des villes contemporaines, 
qu’elles soient du sud ou du nord, l’étalement urbain. 
L’expansion démographique et l’urbanisation n’en 
sont pas les seules causes. D’autres logiques, liées 
aux régimes fonciers ou à la motorisation, expliquent 
l’éloignement grandissant de la ville des quartiers 
nouveaux. Pourtant, l’espace n’est pas une ressource 
inépuisable. L’ « étalement urbain » induit des coûts 
d’équipement et de fonctionnement qui alourdissent 
la situation !nancière des villes. Le « modèle 
américain » de la banlieue résidentielle, desservie 
uniquement par l’automobile, exerce visiblement 
beaucoup de séduction, au sud comme au nord… Il 
peut paradoxalement coexister dans certaines villes 

du sud avec d’autres politiques, comme celle des 
« townships » en Afrique du Sud, ou les « pauvres 
» ont été isolées dans des cités “lojn de tout“. Seule 
une plani!cation à long terme, associée avec une 
politique foncière o#ensive et des transports publics 
performants, pourra combattre la lame de fond qui 
éloigne les habitants des villes… 

5    L’habitat est un problème global. Cela est 
ressorti de toutes les interventions de la journée. Le 
problème n’est pas seulement de loger les gens… 
Il est aussi de leur o#rir des conditions de vie qui 
leur permettent de travailler, de se déplacer, et de 
faire face dans de bonnes conditions à leurs besoins 
sanitaires, éducatifs ou sociaux. Les politiques du 
logement doivent être intégrées dans les stratégies 
globales de développement de l’agglomération. Cela 
passe par la plani!cation bien sûr… mais aussi par la 
coordination étroite de toutes les politiques  urbaines 
: transports, activités, équipement, éducation, santé, 
environnement… De ce point de vue, la « plani!cation 
stratégique peut être un outil e"cace pour mettre en 
perspective et optimiser les actions de tous ceux qui, 
à des degrés divers et dans des champs di#érents, « 
font la ville ». 

6    Rien ne pourra se faire sans les habitants… 
Cela a été dit à de nombreuses reprises tout au 
long de la journée et notamment dans le dernier 
exposé consacré aux quartiers informels. Au-delà des 
résultats concrets appréciables que peut apporter la 
prise compte des  desiderata des populations, cela 
contribue à donner voix aux habitants. Cela leur 
permet de s’organiser et d’exister socialement. Le 
« terrain » et ses  acteurs locaux sont au cœur des 
dynamiques qui transforment les villes. Le temps des 
États omnipotents et riches, s’il a jamais existé dans 
les villes du Sud, est de toute évidence dépassé. Il faut 
trouver d’autres modèles de développement. C’est au 
cœur des quartiers que doit aujourd’hui s »’inventer la 
ville. Telle est, à mon avis, une des grandes leçons de 
la journée.
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CONCLUSION DE LA JOURNÉE 
Par Marcel BELLIOT, président de l’ADP

Au terme de cette journée passionnante et 
foisonnante sur la question du logement dans les 
“villes  du sud“, je retiens 6 points 

1       “De quoi parle-t-on ?“. Tout au long de la journée, 
on a vu que le même mot, « logement », exprime 

beaucoup de réalités di#érentes. Quoi de commun 
en e#et entre les logements somptueux des « gated 
communities » chinoises, les baraques des bidonvilles 
africains, les « logements économiques » standardisés 
des sociétés publiques d’aménagement de Dakar ou 
les immeubles illégaux qui poussent à la périphérie 

CONCLUSION
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Introduction

Cette note bibliographique, réalisée par Marta 
Pappalardo, doctorante et titulaire d’un Master 2 
Recherche en Géographie et Aménagement, est 
destinée à apporter un éclairage complémentaire 
aux actes de la journée ADP, du 6 septembre 2011 : « 
L’habitat social, une question économique, sociale… 
et durable ».
En e#et, la question du logement, nécessite une 
lecture globale du contexte dans lequel s’inscrivent 
son évolution, ses formes, son marché, ses territoires. 
Les textes de présentation qui composent la matière 
première des ré$exions à mener sur le sujet, ont été 
réunis autour de six thèmes de recherches :

1        Le challenge de ce siècle : urbanisation, 
globalisation

2        Que faire ? Les sommets internationaux 
autour de l’habitat

3       Le logement spontané et informel
4        Politiques publiques, opérations privées et 

marché du logement
5       Un logement pour tous
6        Quelles politiques urbaines pour un logement 

durable ?

De l‘urbanisation globale aux bidonvilles des pays 
du Sud, des ré$exions autour du « logement pour 
tous » aux politiques qui se veulent durables, les 
propos des di#érents auteurs ne feront sans doute 
pas l’unanimité. Toutefois, ce socle de pensées 
constitue une base intéressante et ouvre la voie vers 
de nouveaux débats entre les di#érents acteurs du 
logement social et du développement urbain.

1. Le challenge de ce siècle : urbanisation, 
globalisation

Plus de la moitié des habitants de la planète vivent en 
milieu urbain : voici le constat ahurissant que l’ONU a 
fait en 2008. Cette réalité, bien que ces détails fassent 
débat au sein des professionnels et des chercheurs6 
, ne peut pas être ignorée, et plus encore, il faut 
trouver des stratégies urbaines qui permettent une 
vie digne pour tous.
« Entre 1970 et 1990, l’émergence de villes de plus de 
10 millions d’habitants a été deux fois plus importante 
dans les pays en développement que dans les pays 
développés. Selon les prévisions de l’ONU, en 2015, 
23 des 27 villes de plus de 10 millions d’habitants 
et 36 de 44 villes de plus de 5 millions d’habitants 
devraient être concentrées au Sud.

C’est dans ces villes en plein croissance que se 
posent les dé!s les plus considérables : assurer 
un développement durable et contribuer à l’essor 
économique et social, tout en garantissant une plus 
grande solidarité entre les habitants. La formation des 
mégapoles entraine bien souvent la multiplication 
des quartiers informels, favelas, barrios. Dans 
cette phase de transformation rapide, les moyens 
humains et !nanciers disponibles sont insu"sants 
pour répondre aux besoins des populations, 
majoritairement jeunes. Mais c’est en même temps 
dans les mégapoles que l’on trouve le potentiel de 
dynamisme le plus fort. »7

Si, comme dans la plupart des pays du Sud, les 
gouvernements ne sont pas prêts à faire face à la 
croissance urbaine, le scénario qui se dessine est 
celui d’un bidonville global8:

« Le Programme des Nations unies pour le développement 

prévoit qu’en 2020 plus de deux milliards de personnes 
vivront dans des taudis. Les habitants des bidonvilles 
représentent déjà près de 80 % de la population urbaine 
des pays les moins développés. Et demain, l’essentiel de 
la croissance démographique mondiale aura lieu dans 
les zones urbaines de ces pays, notamment dans leurs 
bidonvilles. Nous retrouvons, en ce début du XXIe siècle, 
le monde de Charles Dickens et d’Emile Zola. L’énorme 
bidonville de Kibera (Nairobi), par exemple, a plus 
d’habitants au mètre carré que les quartiers délabrés 
du Lower East Side, à New York, dans les années 1900. 
Si rien ne change, l’humanité future habitera dans des 
cartons : elle sera plus proche des premières habitations 
connues, au Proche-Orient, il y a huit mille ans, que de la 
vision futuriste d’une humanité logée dans des tours de 
verre et d’acier... » .9

Dans ce contexte, les notions qui s’imposent dans la 
recherche urbaine et dans le monde professionnel 
sont celles de globalisation et mondialisation. Il est 
d’abord important de bien distinguer les di#érentes 
dénominations (Abélès 2008), mais par-dessus tout il 
faut comprendre que ce siècle est caractérisé par une 
approche à la ville qui se construit sur une échelle 
bien plus large qu’auparavant :

« La globalisation, ce n’est pas la mondialisation. La 
mondialisation, ce sont des flux, des mouvements. Elle 
existe au moins depuis la fin du XIXe siècle, où les échanges 
se sont intensifiés et l’économie s’est internationalisée. 
La globalisation, elle, est un phénomène récent et à 
[origine d’une mutation radicale, certes économique et 
financière, mais aussi et surtout humaine : l’intégration 
et l’interconnexion sont devenues telles que chacun, 
aujourd’hui, doit vivre quotidiennement au niveau local, 
avec des attaches territoriales et une identité culturelle, 
tout en ayant le sentiment d’appartenir à la globalité 
du monde. Cette tension entre le local et le global 
caractérise la globalisation. »10 

Loin des anciennes confrontations régionales ou 
même nationales, les villes se meuvent aujourd’hui 
dans un contexte international. Un réseau de « 
villes globales » (Sassen 2001) apparaît alors en tant 
qu’élément dominant de la compétition entre les 
villes qui se veulent d’agir au niveau mondial. Ce 
système a profondément changé les orientations des 
politiques urbaines au niveau local, au même titre que 
les investissements privés, qui ont acquis une valeur 
internationale. Bien que « penser global, agir local 
»11  soit une devise très répandue, dans les faits, les 
stratégies de développement, surtout dans les PED, 
sont bien loin de se soucier des besoins locaux des 
populations (Beaud et al. 2008). Ce qui en résulte est 
un urbanisme fragmentaire et qui, loin de résoudre 
les problématiques de mal logement et pauvreté 
urbaine qui hantent les métropoles d’aujourd’hui, 
creuse davantage les fossés sociaux.

2. Que faire ? Les sommets internationaux autour 
de l’habitat

Face à la mondialisation croissante, qui a emmené un 
appauvrissement général de la population mondiale, 
la recherche se mobilise. Depuis le Forum International 
de 1976 à Vancouver (United Nations 1976), 
beaucoup de choses ont changé, mais la nécessité de 
se confronter et d’évaluer les actions des uns et des 
autres reste inchangée. De plus, une stratégie globale 
est indispensable pour une croissance qui soit juste 
pour tous : dans cette perspective, les Nations Unies 
ont mis en place les célèbres Objectifs du Millénaire 
pour le Développement, mesures vouées à réduire la 
pauvreté, les inégalités et les problématiques liées à 
la santé dans les pays du Sud :

« Depuis leur adoption, les objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD) ont sensibilisé l’opinion publique 
et façonné une vision très large qui forme le cadre 

ANNEXE
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6 - DAMON J., (2009) « Population mondiale : une moitié d’urbains ? », 
SciencesHumaines.com, article en ligne http://www.scienceshumaines.
com/population-mondiale-une-moitie-d-urbains-julien-damon_fr_24520.
html (consulté le 12/08/2011)
7 - Ministère de la Coopération/ ISTED, (1998) “L’urbanisation des pays en 
développement”, in : Coopération urbaine. L’action internationale de la 
France pour le développement des villes

8 - DAVIS M., (2006) : Le Pire des mondes possibles. De l’explosion urbaine au 
bidonville global, Paris, La Découverte, 250 p.

9 - PASCAL-MOUSSELLARD O., (2008) « Mike Davis : «Si rien ne change, 
l’humanité future habitera dans des cartons» », Télérama, n° 3028, 25 janvier, 
article en ligne http://www.telerama.fr/livre/24682-si_rien_ne_change_
humanite_future_habitera_dans_des_cartons.php (consulté le 20/08/2011)
10 -  ABELES M., (2008) : Anthropologie de la globalisation, Paris, Payot, 280 p.

11 -  Expression dont l’origine n’est pas claire, mais l’adoption a été 
extrêmement rapide dans les différents contextes, surtout ceux de la 
gouvernance urbaine et du développement durable.

Population mondiale en 2006                                                 Source : www.statistiques-mondiales.com
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général des activités de développement des Nations 
Unies.
Lors du Sommet des OMD en septembre 2010, les 
dirigeants du monde ont proposé un plan d’action 
ambitieux — une feuille de route définissant ce qu’il 
fallait faire pour atteindre ces objectifs d’ici à l’échéance 
convenue de 2015. Les informations présentées dans 
les pages qui suivent montrent qu’une telle chose est 
possible si des mesures concrètes sont prises.
Les OMD ont déjà permis de sortir des millions de gens 
de la pauvreté, de sauver des vies et de scolariser des 
enfants. Ils ont réduit le nombre de décès maternels, 
accru les opportunités pour les femmes, amélioré 
l’accès à l’eau potable et protégé beaucoup de gens de 
maladies mortelles ou handicapantes. Mais le rapport 
montre aussi que nous avons encore un long chemin 
à parcourir pour autonomiser les femmes et les filles, 
promouvoir le développement durable et protéger 
les plus vulnérables des effets dévastateurs de crises 
multiples, qu’il s’agisse de conflits, de catastrophes 
naturelles, ou de la volatilité des prix du carburant ou 
des denrées alimentaires. » 12

Bien que cette démarche soit fondamentale dans 
la construction d’un savoir global et partagé sur la 
situation mondiale actuelle, des doutes peuvent être 
soulevés sur l’e#ective mise en pratique des objectifs 
:

« À la veille du Sommet de la Terre tenu à Rio de Janeiro 
en 1992, les rencontres internationales d’autorités 
locales se sont multipliées et ont conduit à l’adoption de 
plusieurs déclarations orientées vers la mise en œuvre 
de la ville viable. Basées sur une bonne connaissance des 
problématiques d’environnement et de développement 
urbains, ces déclarations énumèrent une série de 
moyens à privilégier ; la coopération et la solidarité 
entre les villes des pays développés et les villes des pays 
en développement tiennent une place importante 
parmi les prescriptions. Entre 1992 et 2006, plusieurs 
démarches ont été effectuées en vue de formuler et de 
réaliser des projets de coopération sur la ville viable 
impliquant des partenaires du Québec et du Brésil. Ces 
démarches se sont soldées par des échecs beaucoup 
plus souvent que par des réussites. Pour réussir à réaliser 
un projet substantiel, il faut composer avec de multiples 
sources de difficultés, tout en évitant de s’appuyer sur 
la rhétorique. Ainsi, l’obligation de solidarité des villes 
du Nord à l’égard des villes du Sud reste un discours très 
difficile à concrétiser. »13 

En ce qui concerne l’habitat, les forums et summit 
mondiaux se multiplient et des nouvelles résolutions 

sont adaptées à chaque fois : le challenge majeur 
étant celui d’un logement digne, en tant que droit 
premier des populations, le bidonville devient 
aujourd’hui un des objets d’étude privilégiés dans 
les rencontres internationales, qui visent à !xer des 
paramètres communs et des pistes d’action globales 
(United Nations 2003). L’Agenda de l’Habitat est l’un 
des documents plus signi!catifs dans ce sens, qui 
pose les bases des interventions visées à l’éradication 
du mal logement partout dans le monde (UN-Habitat 
2003).

3. Le logement spontané et informel

Comme nous le dit Mike Davis dans son Planet of 
Slums, déjà près de 80% de la population urbaine des 
pays les moins développés habite dans un « bidonville 
». Mais les formes de l’habitat précaire sont multiples, 
et le bidonville n’est pas forcement si précaire qu’on 
le croit ! L’habitat informel est depuis longtemps la 
forme habitative majoritaire, surtout dans les pays 
dits du Sud : le développement urbain incontrôlé 
et la non-maitrise des gouvernements fait en sorte 
que la ville se développe de manière spontanée. 
Des stratégies et des dynamiques de mise en place 
des quartiers informels existent, bien entendu : le 
scénario est celui d’une véritable « urbanisation 
parallèle » qui se développe dans l’ignorance (ou le 
con$it) avec l’urbanisme « o"ciel ».

Le bidonville n’est que l’exemple plus précaire 
d’habitat informel, car il constitue à la fois un contexte 
habitatif illégal et insalubre14 . Il existe cependant 
plusieurs formes d’habitat dit « clandestin » ou en 
général informel, qui ne sont pas forcément précaires 
dans les formes ou les dynamiques sociales. Bien au 

contraire, les quartiers informels sont souvent riches 
d’un capital social qui fait toute la richesse locale d’un 
territoire. Lieux où les manques sont comblés par les 
pratiques d’entre-aide des habitants, où la débrouille 
devient véritable système de survie, dans le but de 
survenir aux besoins des résidents là où les autorités 
sont complètement absentes, les bidonvilles (ou les 
quartiers informels en général) sont aussi les endroits 
plus menacés par les politiques de nettoyage urbain 
menées au nom d’une modernisation de façade.

Une ré$exion sur l’habitat ne peut aujourd’hui se 
passer de l’étude des pratiques des habitants de ces 
quartiers, de ses formes et de ses moyens de survie et 
évolution : ils sont souvent l’expression la plus directe 
et la plus pure, si l’on peut dire, des besoins et des 
modes de vie de ces populations (Berry-Chikhaoui, 
Deboulet 2000). Loin des e#ets de mode ou des désirs 
d’a"rmation de statut social de leur concitoyens aux 
revenus plus importants, qui se refugient souvent 
le plus loin possible de la ville, dans des espaces 
sécurisés à la limite des bunkers, les quartiers 
informels expriment au mieux les pratiques locales 
(Agier 1999). Il est donc intéressant de « zoomer » sur 
un quartier informel pour découvrir que les maisons, 
qui à un premier regard peuvent sembler résultat 
d’une édi!cation homogène et élémentaire, sont en 
e#et expression du statut de ses occupants, qui en 
sont souvent auto-constructeurs ou s’en approprient 
en l’imprégnant de la symbolique de l’habiter (Staszak 
2001) :

« […] la maison (l’espace domestique ?), tient une 
place essentielle puisqu’elle est le lieu habité par 
excellence mentalement et matériellement, au point 
qu’elle constitue le cœur de l’idée d’habitat. Dès le 
départ de l’exploration du concept de mode d’habiter 
(Mathieu, 1996), l’hypothèse fut faite du rôle joué dans 
la production d’espace et les pratiques de localisation 
résidentielle par le rêve (le modèle) de la maison rurale, 
avec ses propriétés. Son dedans – unifiant lieu de travail 
et de résidence -, et son dehors - au contact de la « nature 
» des saisons et de l’air « pur » sont antithétiques de 
l’appartement de centre ville ou de « cité », au dedans 
petit, bruyant, aux formes imposées et stéréotypées, 
au dehors vicié, pollué, sans contact possible avec la « 
nature » mais aussi sans « intimité ». »15 

Une question cruciale dans l’étude de l’habitat 
informel est certainement celle de la régularisation 
de ce dernier, qui, dans les politiques de laisser aller 
propres de la plupart des PED, intervient à un moment 

ou à un autre à remettre à niveau ce qui ne peut plus 
être laissé à son destin, pour des raisons d’urgence 
sécuritaire ou de désir de développement face aux 
autres pays du monde. Malheureusement, bien 
nombreux sont les cas dans lesquels des relogements 
sont voulus pour récupérer le foncier en question 
plus que pour préserver la sécurité des habitants 
des quartiers d’origine, comme dans le cas de 
nombreuses opérations de relogement d’occupants 
pauvres des centres villes (Barthel 2009). Dans des 
nombreux cas, le résultat !nal n’est rien d’autre que la 
création d’un ultérieur bidonville ou quartier informel 
plus éloigné du centre, sans amélioration veritable 
des conditions habitatives des populations. De même 
en est pour les opérations d’amélioration et « mise à 
niveau » des bidonvilles (Navez-Bouchanine 2002), 
qui témoignent d’une carence importante d’analyse 
sociale plus qu’urbaine et de capacité prévisionnelle 
par rapport à l’urbanisation future :

« Depuis 2000, 227 millions de personnes, sont «sorties» 
de la catégorie des bidonvilles. Concrètement, cela 
signifie pour l’essentiel que les lieux dans lesquels elles 
habitent ne sont plus classés dans cette catégorie car les 
conditions (accès à l’eau, sanitaires, logement décent...) 
y ont été améliorées.
Mais, en raison de la croissance extrêmement rapide 
des zones urbaines, les chiffres en valeur absolue restent 
alarmants : le nombre de personnes vivant dans des 
bidonvilles n’a cessé de progresser : 650 millions en 1990, 
760 millions en 2000, 830 millions en 2010.
«La croissance urbaine est plus rapide que le taux 
d’amélioration des conditions des bidonvilles», résume 
Gora Mboup, co-auteur de ce rapport publié à quelques 
jours de l’ouverture du 5e Forum mondial urbain, à Rio 
(22 au 26 mars). » 16 

Dans la bibliographie, des exemples dans di#érents 
pays, de l’Asie à l’Afrique à l’Europe, permettent 
d’avoir une vision globale et à la fois diversi!ée 
des dynamiques de développement des quartiers 
informels, des marchés qui les régulent, des 
transformations qu’ils subissent (Navez-Bouchanine 
1997) : 

« Dans les villes en développement, les marchés fonciers 
et immobiliers sont en partie informels, qu’il s’agisse du 
statut des terrains ou des logements, du quartier, des 
situations des acteurs ou des transactions.
Les quartiers informels assurent fréquemment un rôle 
essentiel dans l’accès à l’habitat, pour les ménages 
pauvres, mais aussi les catégories sociales au revenu 

12 - Nations Unies, (2010): Objectifs du Millénaire pour le développement : 
rapport 2010, New York, Nations Unies, 76 p. 
13 - BRUNET N., (2006) « Coopération internationale et villes viables, un 
difficile arrimage – quelques exemples brésiliens », Université du Québec à 
Montréal

Quartier informel à Oujda, Maroc.
Source : cliché Marta Pappalardo

14 -  Bien que le débat soit ouvert et vif à ce sujet, dans plusieurs pays, comme 
par exemple l’Egypte, on a tendance à séparer les deux catégories, « non 
planifié » (c’est-à-dire construit en dehors de la législation courante, donc 
informel) et « insalubre » (dangereux pour la sécurité de ses occupants), dans 
le but de distinguer le type d’intervention à effectuer. Si l’habitat insalubre 
est plus l’objet de démolitions et relogements, l’habitat informel est très 
souvent réhabilité sur place. Les gouvernements ont en effet conscience de 
l’ampleur du problème : il serait impossible de déplacer et reloger toute la 
masse urbaine qui vit dans des logements informels.

15 - MATHIEU N., MOREL-BROCHET A., BLANC N., GAJEWSKI Ph., GRESILLON 
L., HEBERT F., WANDRILLE H., RAYMOND R., (2004) « Habiter le dedans et le 
dehors : la maison ou l’Eden rêvé et recréé », Strates [En ligne], 11 | 2004, mis 
en ligne le 14 janvier 2005. URL : http://strates.revues.org/430 (consulté le 
02/08/2011)

16 -  AFP, (2010) « Bidonvilles : beaucoup en sortent, davantage encore y 
entrent », Romandie News, 17 mars, article en ligne http://www.romandie.
com/infos/news2/100317190005.0q0e0434.asp (consulté le 20/07/2011) LE
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moyen. « Informel » ne signifie pas toujours insécurisé, 
mais induit des problèmes d’accès aux services, des 
surcouts divers, la soumission à des prélèvements 
variés. Dès lors que l’Etat s’engage dans des politiques 
de formalisation et de délivrance de titres, la façon 
dont sont traités ces quartiers a des impacts sociaux 
majeurs. Tant d’un point de vue de l’urbanisme et de 
la construction de la ville, que de politique sociale, 
la question des quartiers informels est cruciale. Or, 
le terme recouvre souvent des réalités très diverses. 
Des lors que les expulsions, qui ne font que repousser 
le problème un peu plus loin avec un fort cout social, 
sont remises en cause, comment prendre en compte 
les réalités de ces quartiers pour fonder des politiques 
nationales et municipales adaptées au contexte social 
? » 17

Le logement informel est le symbole d’une croissance 
incontrôlée de la ville selon des dynamiques propres, 
qui « n’attendent pas » une politique qui ne peut pas 
satisfaire les besoins de la population. Cependant, 
un marché (formel) du logement existe bel et 
bien, et nous renvoie à toute la complexité de la 
ville. L’habiter, fonction primaire fondatrice de tout 
établissement humain, est donc le terrain principal 
du marché de développement de la ville. Des projets 
résidentiels d’expansion des villes du Sud, qui 
côtoient les bidonvilles sans jamais les rencontrer, 
aux politiques urbaines qui favorisent un « retour en 
ville » des classes aisées, l’habitat n’est pas qu’une 
question de pauvres. 

4. Politiques publiques, opérations privées et 
marché du logement

La question du logement ne peut donc pas être 
distincte de celle de son marché et des politiques 
urbaines qui sont le terreau de base sur lequel se 
forme « l’habiter ». Dans ce sens, le logement ce 
n’est pas seulement le lieu où habiter, il s’agit d’un 
morceau de ville qui se veut d’être intégré avec 
toutes les fonctions qui font l’espace urbain. L’étude 
de la question du marché du logement, sa demande 
et son o#re, nous donne la mesure de la complexité 
de la ville.

Les politiques urbaines, de la construction de 
logements sociaux aux transformations urbaines, 
sous le nom de « renouvellement » ou « revitalisation 
» urbains, cherchent à modi!er la population 
urbaine, pour répondre aux standards propres à la 
compétition internationale entre les villes (Berry-
Chikhaoui, Deboulet, Roulleau-Berger 2007). Au 
Sud comme au Nord, de Paris à Rome, du Caire à 

Rio, les autorités mettent en place des politiques 
urbaines visant à légitimer et institutionnaliser la 
fragmentation et la ségrégation. Bien entendu, dans 
le langage o"ciel on parlera de « mixité sociale » 
(devenu le mot d’ordre dans la médiatisation de 
toute politique urbaine récente en France), ou de « 
redonner à la ville son ancienne splendeur » (comme 
dans le cas de la rénovation du centre ville du Caire ou 
d’Istanbul), mais les e#ets sociaux de ces politiques 
sont dévastateurs pour les classes plus démunies, 
devenues des indésirables dans la ville :
La notion de « gentri!cation » est apparue dans 
le lexique des sociologues et géographes urbains 
au début des années 1960. C’est une sociologue 
marxiste, Ruth Glass, qui créa ce néologisme en 
regard de la colonisation progressive des quartiers 
populaires entourant la City de Londres par une 
population nantie.

Le processus était le fait de fractions de la 
petite bourgeoisie aux valeurs pro-urbaines qui 
entreprenaient des opérations individuelles de 
rénovation du bâti ancien, souvent dans des 
quartiers bourgeois délaissés au !l du temps par 
les classes supérieures. Parfois, ce réinvestissement 
résidentiel pro!tait d’une nouvelle image donnée 
aux quartiers concernés par l’installation préalable de 
groupes en marge des normes sociales dominantes, 
artistes bohèmes ou communautés homosexuelles, 
par exemple. Dans certains cas, des investisseurs 
immobiliers plus puissants prenaient le relais des 
opérations individuelles de rénovation, si bien 
qu’une clientèle encore plus nantie « redécouvrait » 
à son tour ces quartiers, y achetant des biens rénovés 
clés en mains.

Comme le terme l’indique, la notion de gentri!cation 
fait explicitement référence à une dimension 
de classe. Pour Ruth Glass, elle av ait valeur de 
métaphore, comme si une petite noblesse – la gentry 
britannique –  s’appropriait une portion de la ville 
laissée jusque-là, comme en dépôt, à des ouvriers, 
des familles immigrées, des petits pensionnés… au 
prix de l’éviction de ces derniers.

Le contraste est saisissant avec le vocabulaire 
employé aujourd’hui ad nauseam pour désigner les 
transformations des quartiers populaires. Qu’il soit 
question de « renaissance urbaine », de « revitalisation 
», de « renouveau », les termes employés partagent la 
caractéristique d’être socialement lisses et porteurs 
de leur propre légitimation – qui pourrait être, a 
priori, en faveur de la « dévitalisation » de la ville ? 
De plus, l’usage quasi-systématique du pré!xe « re- 

» est porteur de l’image d’un « retour à la normale » 
ou du début d’un nouveau cycle dans l’évolution « 
naturelle » du tissu urbain. La dimension de classe 
du changement urbain est de la sorte complètement 
évacuée et toute critique des transformations 
urbaines en cours est anesthésiée. Il s’agit de susciter 
l’adhésion du plus grand nombre, classes populaires 
y compris, à un projet de remodelage de facto élitiste 
de l’espace urbain.»18 

De plus en plus on laisse aux opérateurs privés la 
charge de s’occuper du développement de la ville : 
les master plans conçus par les aménageurs ne sont 
souvent que des images futuristes visées à attirer des 
investisseurs, qui feront la fortune d’un territoire de 
la ville (comme par exemple les quartiers centraux et 
péricentraux du Caire ou de Marseille) aux dépenses 
des classes défavorisées, reléguées dans des banlieues 
de plus en plus lointaines.

Les politiques urbaines de transformation de la 
ville vont de pair avec un investissement important 
dans le marché immobilier : l’habiter est également 
une question économique ! Du logement social, à 
l’abordable, jusqu’au haut de gamme, les formes 
correspondent à des investissements publics ou 
privés qui s’insèrent dans un projet de ville commun. 
Le marché du logement façonne la ville et nous 
donne à voir les intentions de développement des 
aménageurs : un quartier choisi pour un projet de 
rénovation témoigne de sa valeur foncière réelle ou 
potentielle ; un quartier de logements sociaux en 
résidentialisation ou qui se transforme de social à 
accession à la propriété nous montre un changement 
de population qui n’est pas sans conséquences sur le 
panorama urbain et social (Coing 1966) :

« Le dogme néolibéral selon lequel le gouvernement des 
villes doit désormais favoriser les agents économiques 
opérant à l’échelle internationale pour pouvoir espérer 
quelques retombées « sociales » à l’échelle locale a 
acquis, au cours des deux dernières décennies, une 
puissance redoutable. Pour les élus des agglomérations 
et les technocrates du développement économique, 
il s’agit dorénavant de se calquer sur les méthodes de 
la gestion d’entreprise et d’endosser autant que faire 
se peut le costume de représentants de commerce de 
« leur » ville. Briller de mille feux aux yeux d’entreprises 
multinationales, de cadres hyper-mobiles ou de 
touristes internationaux, tous av ides de jauger les 
atouts de chaque ville en tant que site d’investissement, 
d’environnement de travail ou de cadre de loisirs, est 
devenu une obsession des politiques urbaines. Partout, 

le « city marketing » (ou « city branding ») s’impose 
comme stratégie prioritaire […]. Élites politiques, 
économiques et médiatiques ne lâchent désormais 
plus des yeux les « classements de villes » établis selon 
le degré d’appréciation du business climate et de la « 
qualité de vie » par un panel de dirigeants ou de cadres 
d’entreprises multinationales. Grands rassemblement 
internationaux, classements de ville et autres études de « 
benchmarking » contribuent largement à homogénéiser, 
voire à « discipliner » les modes de pensée en matière de 
développement urbain. De fait, un modèle mimétique 
de gouvernement des villes paraît s’imposer, prônant à 
toutes de faire reposer leur développement économique 
et social sur l’attraction de potentiels économiques 
exogènes dans le cadre d’une concurrence inter-urbaine 
exacerbée. » 19

La construction de logements sociaux est, dans ce 
sens, un enjeux fondamental dans le construction 
de la « ville compétitive » : des lois françaises qui 
obligent les municipalités à la construction de 20% 
du parc logement en logements sociaux20  aux mises 
en place de cités destinées à accueillir les populations 
qui ne sont pas « convenables » pour le centre ville, 
le débat sur l’habitat social, son marché, sa fonction 
sociale et ses e#ets est encore ouvert (et le restera 
pour longtemps).

Au sein de la recherche urbaine, l’échec des politiques 
de grands ensembles parait désormais un fait acquis. 
Cela n’est pourtant vrai que pour les pays du nord, qui 
sont restés brulés par les conséquences sociales trop 
importantes de ces projets et qui en payent encore 
aujourd’hui les frais. Dans les PED, ces politiques 
semblent encore avoir un grand succès : le marché 
immobilier inégalitaire21  et le développement de la 
ville par des opérateurs privés qui font primer le retour 
économique sur la justice sociale ou la préservation 
du patrimoine humain local, emmènent à la création 
de cités de banlieue où les pauvres urbains trouvent 
une pâle alternative aux bidonvilles. Le résultat est 
souvent la vente informelle du logement social et la 
construction d’un nouveau bidonville encore plus 
loin dans la périphérie.

Mais l’habiter ne se résout pas à la « catégorie » de 
logement occupé, soit il un logement social ou de 
propriété, formel ou informel, mais est une condition 
primaire de l’être humain : l’étude de la société à travers 
les modes d’habiter est très révélatrice. Des squats 

17 -  CLERC V., RACHMULH V. (2009) : Les marchés fonciers et immobiliers des 
quartiers informels à Phnom Penh, Cambodge, Paris, Ministère des Affaires 
étrangères, GRET, Collection Études et travaux, 220p.

18 - VAN CRIEKINGEN M., (2008) « Comment la gentrification est devenue, 
de phénomène marginal, un projet politique global », revue Agone, 38-39 | 
2008, [En ligne], mis en ligne le 23 mai 2010. URL : http://revueagone.revues.
org/201 (consulté le 02/08/2011)
19 - Ibid.

20 - « La loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et 
au renouvellement urbains, couramment appelée loi SRU, est un texte qui 
a modifié en profondeur le droit de l’urbanisme et du logement en France. 
Adoptée sous le gouvernement de Lionel Jospin, elle a été publiée au Journal 
officiel du 14 décembre 2000. Son article le plus notoire est l’article 55, qui 
impose aux villes de disposer d’au moins 20 % de logements sociaux ». 
Source : Wikipédia (consulté le 11/08/2011)
21 - L’exemple de l’Egypte est frappant : une offre de logements de luxe 
trop importante complètement en décalage avec la réalité de la demande 
croissante de logements économiques emmène à une crise du logement qui 
est parmi les causes de la récente révolution. LE
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aux modes de logement des immigrés, derniers 
échelons d’une société, aux tendances fortement 
fragmentaires des villes des PED, qui voient cohabiter 
(non sans con$its, parfois) les compounds des classes 
aisées et les quartiers informels (Singerman 2009). 
Dans tous ces cas, la typologie d’habitat est symbole 
du statut de son occupant, tant dans l’aliénation 
(comme dans le cas des squatteurs, occupants « par 
défaut » ou par choix d’un logement qui n’est pas le 
leur) que dans l’appropriation de l’espace (comme 
dans les quartiers informels des PED, où les maisons 
re$ètent les pratiques sociales et l’ancrage local des 
populations )23.

« La majorité des squatters sont des individus qui 
connaissent des difficultés d’ordre socioéconomique 
et discriminatoire, la non-accession au logement de 
droit commun étant à la fois cause et conséquence 
de trajectoires marquées par le déclassement et le 
déracinement, la perte ou l’affaiblissement des liens 
familiaux et amicaux. L’ensemble de ces paramètres 
interagissent et contribuent à la formation de pratiques 
illégales d’hébergement, qui, parallèlement au travail 
au noir, permettent aux individus d’éviter le complet 
dénuement.

Il n’existe cependant pas un monde des squats unifié 
et uniforme, mais des types de squats habités par 
des individus aux trajectoires et aux conditions de 
vie hétérogènes. […] le squat est toujours indexé à la 
mobilité, quelle que soit la forme qu’elle prenne, car les 
migrants savent aussi se saisir de la « mondialisation 
» et aménager dans et hors les villes qu’ils traversent 
des espaces et des temps informels de protection, des 
formes de continuité dans la précarité.

Au-delà de la pauvreté, le squat est donc aussi, sous 
différentes formes, un lieu de résistance : résistance 
explicite lorsqu’il se donne un contenu politique, dénonce 
la vacance et revendique des espaces d’autonomie 
et de création ; résistance au dénuement, puisqu’il 
protège de l’exposition totale de la rue ; résistance à la 
ségrégation, lorsque les migrants précaires occupent 
un centre urbain que l’on destine désormais aux classes 
supérieures ; résistance à la discrimination, lorsqu’ils 
cohabitent avec l’autre ; résistance à la dépendance 
et à l’exploitation qu’incarnent souvent les autres 
types de logements des précaires ; résistance enfin 
devant l’injonction séculaire faite aux pauvres de se 
sédentariser. »23 

La question du logement social est fondamentale 

et puise ses racines dans le développement des 
villes occidentales en début du siècle dernier, pour 
arriver aux PED d’aujourd’hui. De la New York de !n 
‘800 (Pouzoulet 2006) aux pays de la région MENA de 
ces dix années post 11 septembre (Mokhtar 2011), la 
bibliographie montre des scénarios très diversi!és, 
mais met en évidence également une (surprenante 
?) tendance à l’homogénéisation des politiques 
urbaines et des marchés du logement. Les classes 
aisées sont privilégiées dans un retour au centre 
qui prône un développement habitatif huppé et 
élitiste, aux dépenses des classes les plus démunies, 
qui, tout en se con!rmant comme les détenteurs de 
l’authenticité des pratiques habitatives locales, sont 
constamment spoliés de leur droit à la ville.

5. Un logement pour tous

La question du marché du logement renvoie donc à 
celle du « logement pour tous » et, plus largement, 
du droit à la ville (Lefebvre 1968). Les politiques 
urbaines qui se veulent novatrices, surtout dans 
les PED, trop souvent oublient ces catégories de 
population qui ne sont pas solvables au sein d’un 
marché complètement libéral. Des mesures pour 
assurer le droit fondamental de se loger sont alors 
indispensables, mais pas toujours assumées par les 
gouvernements. Miloon Kothari, rapporteur spécial 
pour un logement convenable à la cinquième session 
du Conseil des droits de l’homme, rappelle que :

« […] (un logement « adéquat ») c’est le droit de chacun 
à vivre dans la dignité. C’est évidemment spécifique à 
chaque culture, mais cela doit inclure l’accès à l’eau, à 
l’hygiène publique, ainsi que la proximité aux écoles, 
hôpitaux et places de travail. Le droit au logement 
implique beaucoup plus que quatre murs et un toit. 
Il s’agit d’un droit de l’homme et cela ne doit pas se 
résumer une marchandise que l’on peut vendre et 
acheter.
[…] Les gouvernements favorisent des options basées 
sur le marché, ils sont encouragés par des institutions 
de développement qui leur conseillent de favoriser 
le secteur privé. Cela crée des « villes apartheid » où 
les pauvres sont poussés hors des centres vers les 
périphéries. Malheureusement, chaque pays veut 
développer des villes de classe mondiale et encourage 
les investissements globaux ». 24

Ces courts-circuits des politiques urbaines génèrent 
des centres villes tourist-orientend et des quartiers 
de compounds pour les élites, entourés de vastes 

slums, symboles à part entière de cette urbanisation 
spontanée qui ne peut plus attendre des mesures 
qui n’arrivent jamais. Dans ces contextes, le fossé 
creusé dans la société est profond et l’on peut parler 
d’injustice spatiale (Bret, Gervais-Lambony, Hancock, 
Landy 2010). Ce concept met ensemble les notions de 
justice sociale25 , avec la spatialisation, fondamentale 
dans toute étude urbaine :

« Dimension fondamentale des sociétés humaines, 
l’organisation de l’espace est la traduction géographique 
des faits de société et rétroagit elle-même sur les relations 
sociales (Lefebvre, 1974). En conséquence, la justice et 
l’injustice s’y donnent à voir. Autrement dit, l’analyse des 
interactions entre espace et société est nécessaire à la 
compréhension des injustices sociales et à la réflexion 
appliquée sur les politiques territoriales visant à les 
réduire ».26 

En e#et, les catégories sociales plus défavorisées dans 
cette dynamique d’injustice, se retrouvent à occuper 
les territoires urbaines moins favorables, les interstices 
urbains (quartiers insalubres écrasés par l’urbanisation 
du centre-ville), ou les périphéries plus lointaines, où 
des véritables quartiers dortoirs augmentent le coût 
!nancier et social du logement de banlieue. Ceci ne 
se véri!e bien entendu que dans les pays du Sud : 
l’Occident est souvent théâtre de fortes injustices (les 
banlieues françaises n’en sont qu’un exemple) qui ne 
tardent pas à voir la réaction des victimes : les révoltes 
de 2005 en banlieue parisienne ou les plus récentes, 
dans le Londres de cette année, sont le signe d’un 
malaise répandu parmi les catégories plus démunies 
(Massiah, 2005).

De façon semblable, bien que dans des contextes et 
avec des proportions tout à fait di#érentes, les révoltes 
qui ont caractérisé le « printemps arabe » de 2011 
sont à inscrire dans ces dynamiques de recherche de 
la justice, qui est à la fois sociale et spatiale. Grand 
nombre des participants à la révolution égyptienne, 
pour ne citer qu’un exemple, sont des habitants des 
quartiers informels ou insalubres victimes de projets 
d’évictions forcées ou de politiques de laisser-aller 
qui ont trouvé, pour la première fois, un moyen de 
protester collectivement contre un régime qui semble 
accepter comme allant de soi ce clivage insoutenable 
entre riches et pauvres. Il devient donc fondamental 

de comprendre la valeur qui est accordée à l’habiter 
et à son contexte urbain, dans le but, pour les 
aménageurs, de mettre en place un urbanisme 
partagé par les populations béné!ciaires :

« […] il est tout d’abord nécessaire de réhabiliter la notion 
d’« habiter », comme complexe regroupant les usages et 
pratiques du quartier et les réseaux d’interconnaissances 
dont dispose le citadin, mais aussi ses représentations 
sur son habitat, afin de rendre compte de la vision que 
se fait l’habitant de son quartier. La notion de lieu, 
endroit signifiant pour l’habitant par sa fonction socio-
urbaine dans le quartier, indique comment cet « habiter 
» prend corps concrètement et s’ancre localement. Mais 
l’« habiter » aide surtout à comprendre pourquoi et en 
quoi, parce que l’habitant n’a pas la même manière 
que l’aménageur d’envisager la valeur du quartier, la 
conception des politiques publiques et la définition des 
opérations d’urbanisme par les associations de défense 
de quartier diffère substantiellement et radicalement de 
celles des pouvoirs publics. » 27

Justice spatiale et droit au logement ne sont donc 
pas seulement des questions « en négatif », qui nous 
racontent des histoires de droits niés, mais également 
des raisons fondamentales de mobilisation. A partir 
des questions habitatives, il est possible d’étudier 
le militantisme des « mal logés » français (Péchu 
2006), ou l’action d’ONG cairotes qui s’opposent à 
l’urbanisation sauvage de la dernière ile rurale du 
Nil (Barthel 2009), et il est intéressant d’observer les 
raisons de la pleine participation des habitants. Ces 
derniers, trop souvent considérés béné!ciaires passifs 
dans des projets qui de fait décident de leur avenir, se 
révèlent alors comme acteurs à part entière. Quand 
la participation n’est pas institutionnalisée, elle peut 
devenir con$it pour les droits fondamentaux, mais 
elle reste indispensable pour garantir au projet une 
durabilité tous azimuts.

22 - PAPPALARDO M., (2011) « Habitat « clandestin » ou habitat « populaire 
» ? De la classification de l’habitat majoritaire à Oujda, Maroc », article paru 
au sein de l’exposition « Populaire précaire : regards croisés sur un habitat 
majoritaire », organisée en juin par le laboratoire Centre-SUD (Situations 
Urbaines de Développement) à l’ENSA Paris La Villette (non publié)

23 -  BOUILLON F., (2003) « Des migrants et des squats : précarités et 
résistances aux marges de la ville », Revue européenne des migrations 
internationales [En ligne], vol. 19 - n°2 | 2003, mis en ligne le 19 avril 2007. 
URL : http://remi.revues.org/440 (consulté le 02/08/2011)
24 - BUHRER M., (2007) «Le logement n’est pas une marchandise», InfoSud, 
17 juin, article en ligne http://www.infosud.org/spip.php?article1844 
(consulté le 20/07/2011)

25 « La justice sociale est une construction morale et politique qui vise à 
l’égalité des droits et à la solidarité collective. C’est essentiellement une 
projection vers une société plus juste, en admettant qu’il y a toujours 
des injustices. On peut le voir soit comme une utopie, soit comme une 
démarche allant vers plus de progressisme. Les actions ayant pour objectif 
la justice sociale visent à donner à chacun les mêmes chances de réussite 
tout au long de leurs vie, on parle alors parfois d’ « égalité des chances ». 
Les corrections nécessaires peuvent être sociales, financières ou culturelles. 
La justice sociale peut se définir de manière négative : est injuste ce qui 
n’est pas acceptable socialement. Par exemple, les inégalités de salaires 
entre métiers de qualifications différentes sont le plus souvent considérées 
comme justes, parce qu’elles sont socialement acceptées par la majorité. Il 
existe une distinction entre justice sociale (ou équité) et égalité. La justice 

sociale est aussi une notion qui évolue dans le temps, ce qui est juste 
socialement peut devenir injuste si le contexte change (voir sociologie de 
la justice sociale). Dans son ouvrage majeur Théorie de la justice de 1971, 
le progressiste John Rawls écrit qu’une société est juste si elle respecte trois 
principes, dans l’ordre : 1) garantie des libertés de base pour tous ; 2) égalité 
« équitable » des chances ; 3) maintien des seules inégalités qui profitent 
aux plus défavorisés. » Source : Wikipédia (consulté le 12/08/2011)
26 - Justice Spatiale/Spatial Justice, (2009) « Un manifeste », Justice 
Spatiale/Spatial Justice, n.1, mai
27 - RENAUD Y., (2006) « Le territoire de l’habitant », Labyrinthe, 12 | 2002, 
Thèmes (n° 12), [En ligne], mis en ligne le 02 octobre 2006. URL : http://
labyrinthe.revues.org/index1338.html. (consulté le 02/08/2011).

Logos de l’association française 
Droit Au Logement
Source : www.dotred.fr
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6. Quelles politiques urbaines pour un logement 
durable ?

Les questions de justice spatiale et de droit à la 
ville nous rappellent la multiplicité de la notion de 
durabilité. Terme désormais tellement présent dans 
la médiatisation des projets urbains qu’il est parfois 
di"cile de distinguer la réalité des actions des 
e#ets de mode, le « développement durable » est 
dans la plupart des cas imaginé dans sa dimension 
environnementale. Mais le développement durable 
peut (et doit) retourner à sa dénomination originelle 
de « développement soutenable », qui implique une 
plus importante dimension sociale (Généreux 2002), 
c’est-à-dire qui assure le maintien de conditions de 
vie dignes et le développement socio-économique 
à long terme des territoires et des populations cibles 
des interventions :

« Apparu dès 1980, dans le cadre de la « Stratégie 
mondiale de la conservation » (Union Internationale 
pour la Conservation de la Nature et de ses 
ressources – UICN – et Programme des Nations 
Unies pour l’environnement - PNUE), le concept 
de développement durable, traduction française 
de l’expression sustainable development, n’a 
reçu sa dé!nition ‘o"cielle’ qu’en 1987 dans un 
rapport rédigé par la Commission Mondiale sur 
l’Environnement et le Développement (CMED), à 
la demande de l’Assemblée générale des Nations 
Unies. Outre quelques lignes di#usées très 
largement, on peut aussi lire dans l’ouvrage Notre 
avenir à tous, dit Rapport Brundtland : au sens le 
plus large, le développement soutenable vise à 
favoriser un état d’harmonie entre les êtres humains 
et entre l’homme et la nature (CMED, 1988). Cette 
présentation du concept, moins connue, souligne le 
fait qu’au développement durable sont sous-jacents 
deux objectifs fondamentaux : l’harmonie entre 
homme et nature, entendons ici le respect des limites 
écologiques de la planète ; et l’harmonie entre les 
êtres humains, autrement dit une certaine cohésion 
sociale. A l’origine donc, la dimension sociale du 
développement durable est clairement identi!able : 

la poursuite du développement soutenable exige un 
système social capable de trouver des solutions aux 

tensions nées d’un développement déséquilibré (…). 
Le développement soutenable présuppose un souci 
d’équité sociale entre les générations, souci qui doit 
s’étendre, en toute logique, à l’intérieur d’une même 
génération.” 28

Une étude qui prenne en compte la question de la 
durabilité sous tous ses angles est indispensable à 
tout projet : dans cette bibliographie la notion de 
durabilité est présentée, dans les di#érents ouvrages 
et articles, dans les deux acceptions sociale et 
environnementale.

« Pour caractériser la durabilité du développement, il 
convient de prendre en compte ses multiples dimensions, 
notamment sociale, culturelle, politique, éthique, etc., et 
ainsi dépasser la seule durabilité environnementale qui 
est, de fait, le plus souvent perçue comme écologique. 
Cette orientation, officialisée par l’Union européenne 
au Sommet de Göteborg (2001) a le mérite d’intégrer, 
dans un cadre unique de politique publique, l’ensemble 
des actions qui sont actuellement mises en œuvre : la 
lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, la défense 
des minorités, le commerce équitable, les finances 
solidaires, la résolution des conflits, etc..

Dans les textes fondateurs du développement durable4, 
puis dans les documents officiels d’application qui 
en définissent les modalités comme, par exemple, le 
rapport Brundtland, l’Agenda 21 de la Conférence de Rio 
de Janeiro, les rapports annuels sur le développement 
humain durable, les déclarations du Conseil européen, 
etc., on retrouve toujours présentes les trois dimensions 
économique, sociale et écologique.

La durabilité économique s’exprime en termes de 
croissance auto-entretenue. Elle s’appuie sur des 
principes macroéconomiques d’équilibre (équilibre 
budgétaire, équilibre de la balance des paiements, 
maîtrise de l’inflation, etc.) et sur des règles 
d’investissement (allocations budgétaires et taux 
d’investissement sectoriels, coefficient de capital, niveau 
de productivité, ratio consommation — épargne, etc.) 
qui visent essentiellement à optimiser la croissance et à 
ne pas engendrer des charges d’endettement excessives 
qui seront répercutées sur les générations futures.

La durabilité environnementale met l’accent sur la 

lutte contre la pollution, la préservation des ressources 
non-renouvelables, les économies d’énergie, et la 
transmission du capital naturel aux générations futures. 
Sur cette base, ont été élaborés des principes de conduite 
(durabilité forte et faible, principe de précaution) ainsi 
que des règles de gestion (règle d’Hartwick pour le 
remplacement des ressources détruites, protection 
des ressources non-renouvelables, droits de propriété, 
développement «propre», etc.).

La durabilité sociale demeure encore l’objet de peu 
d’investigations. Son analyse implique pourtant un 
renouvellement assez radical des modes de pensée 
du développement. Tout d’abord, elle conduit à la 
problématique d’un développement «socialement 
durable» qui ne réduit pas la dimension sociale au 
seul aspect de pauvreté, mais considère l’ensemble des 
interactions entre sphères économique, écologique 
et sociale et leurs effets sur les situations de pauvreté, 
de vulnérabilité ou d’exclusion. Ensuite, s’appuyant 
sur les capacités à réagir des personnes face à de 
telles situations, elle conduit à rechercher comment 
combiner de façon optimale ces capacités pour réduire 
la vulnérabilité, ce qui implique de bien connaître ces 
capacités et leur structure. Enfin, face aux conséquences 
pas forcément positives des politiques publiques sur les 
structures de capacité des personnes et ménages, on 
peut préconiser l’élaboration de principes de précaution 
sociale qui ont pour but d’assurer une durabilité sociale 
au développement. » 29

Il faut donc penser au développement « socialement 
durable » comme une catégorie d’analyse à part 
entière, qui ne se résout pas à la simple lutte contre la 
pauvreté, mais qui renforce les capacités des individus 
et en même temps assure sa propre durabilité sur 
le long terme. L’étude des politiques urbaines, qui 
se dotent de plus en plus de slogans attirants qui 
puisent dans la nomenclature du développement 
durable, permet d’identi!er les valeurs prônées et 
de les confronter avec la réelle action. L’habitat, 
pour sa part, est composante fondamentale de cette 
ré$exion sur la durabilité : droit et lieu premier de tout 
individu, il est le champ d’expérimentation privilégié 
pour les nouvelles politiques durables. Un logement 
qui se veut « soutenable » doit à la fois garantir la 
préservation des équilibres environnementaux et la 
qualité de vie de ses occupants.

La question de la durabilité, qui connait déjà un large 
consensus dans les pays occidentaux, est depuis peu 
apanage des PED : à un premier abord, il pourrait 
sembler impossible de conjuguer les questions de 
protection de l’environnement dans les politiques 
urbaines dans des situations socio-économiques 
si désastreuses, mais le rôle des populations est 
déterminant dans l’aboutissement des politiques 
urbaines, même quand ces dernières visent des 
objectifs environnementaux (Souami 2011). Il est 
donc fondamental d’assurer une dimension durable 
(à la fois environnementale et sociale) aux projets, 
pour éviter que le problème se présente à nouveau 
dans le court terme (Boidin 2004). L’exemple de la 
réhabilitation du quartier cairote du Darb el Ahmar, 
mis en place selon des dynamiques de participation 
active de la population, appelée à contribuer 
physiquement et économiquement à la rénovation 
des maisons, a permis d’obtenir un quartier dans 
lequel les dynamiques déclenchées ont créé des 
emplois, amélioré les conditions de vie des habitants 
dans le respect du patrimoine ancien. Le volet 
environnemental, selon les porteurs du projet30, 
est intégré dans les modes de vie des populations 
pauvres, dont les pratiques sont vouées depuis 
toujours à la rationalisation et à la conservation des 
ressources dont ils disposent (Barthel, Monqid 2011).

En ce qui concerne le développement durable dans 
son acception environnementale, il est intéressant 
d’étudier la mise en place des di#érents labels de 
qualité environnementale dans les pays du Nord (le 
HQE français31 , le BREEAM anglais32 , le LEED nord-
américain33 , etc.) et leur « exportation » dans les PED 
(intéressantes, par exemple, les expériences pilotes 
d’écoquartiers du Caire labélisés « Green pyramids 
») (Barthel, Monqid 2011). Bien que sur la notion 
d’écoquartier des doutes existent encore au sein de 
la recherche urbaine, les exemples sont nombreux 
de tentatives de construire un habitat alternatif, qui 
soit respectueux à la fois de l’environnement et des 
attentes de ses occupants (Edwards, Turrent 2000 
; Dujols, Beauchamps 2001 ; D’Erm 2009 ; Dawson 
2010) :  

« Le terme d’éco-quartier est aujourd’hui largement 
utilisé par les professionnels de l’urbanisme comme par 

28 - SEBASTIEN L., BRODHAG C., (2004) « A la recherche de la dimension 
sociale du développement durable », Développement durable et territoires 
[En ligne], Dossier 3 : Les dimensions humaine et sociale du Développement 
Durable, mis en ligne le 01 mars 2004. URL : http://developpementdurable.
revues.org/1133 (consulté le 02/08/2011)
29 - BALLET J., DUBOIS J.-L., MAHIEU F.-R., (2004) « A la recherche du 
développement socialement durable : concepts fondamentaux et principes 
de base », Développement durable et territoires [En ligne], Dossier 3 : Les 
dimensions humaine et sociale du Développement Durable, mis en ligne 
le 22 juin 2004. URL : http://developpementdurable.revues.org/1165 
(consulté le 02/08/2011)
30 - Le projet a été conçu, financé et mis en place par la Fondation Aga 

Khan, qui opère dans le Caire Islamique avec nombreux projets innovants 
de développement et préservation du patrimoine : autre exemple 
célèbre, le parc Al-Azhar, construit sur une ancienne décharge et qui est 
aujourd’hui le parc public le plus fréquenté par les cairotes et a contribué 
au développement des quartiers environnants.
31« La Haute qualité environnementale ou HQE est un concept 
environnemental datant du début des années 1990 qui a donné lieu à la 
mise en place de l’enregistrement comme marque commerciale et d’une 
certification « NF Ouvrage Démarche HQE® » par l’AFNOR inspirée du label 
Haute performance énergétique - HPE auquel il ajoute une dimension 
sanitaire, hydrologique et végétale. La démarche qualité pour l’obtention 
de la certification peut être effectuée par l’association HQE, association 

française reconnue d’utilité publique en 20042. C’est une initiative 
associative d’origine privée, basée sur un référentiel de 14 cibles, qui peut 
être intégré dans les offres commerciales d’ingénierie visant à améliorer 
la conception ou la rénovation des bâtiments et des villes en limitant le 
plus possible leur impact environnemental. Concernant le volet énergie, 
ces démarches qualitatives tentent de surenchérir et de se substituer aux 
labels officiels Haute performance énergétique (HPE) ». Source : Wikipédia 
(consulté le 13/08/2011)
32 - « BREEAM (qui signifie «BRE Environmental Assessment Method» 
ou la méthode d’évaluation de la performance environnementale des 
bâtiments développée par le BRE) est le référentiel le plus ancien et le plus 
utilisé à travers le monde. BREEAM est le standard de référence en termes 

de construction durable et est devenu la méthode d’évaluation utilisée 
de facto pour décrire la performance environnementale d’un bâtiment ». 
Source : www.breeam.org (consulté le 13/08/2011)
33 - « Le Leadership in Energy and Environmental Design (LEED) est un 
système nord-américain de standardisation de bâtiments à haute qualité 
environnementale créé par le US Green Building Council (en) en 1998. Un 
bâtiment peut atteindre quatre niveaux : certifié, argent, or et platine. 
Les critères d’évaluation incluent : l’efficacité énergétique, l’efficacité de la 
consommation d’eau, l’efficacité du chauffage, l’utilisation de matériaux de 
provenance locale et la réutilisation de leur surplus ». Source : Wikipédia 
(consulté le 13/08/2011) LE
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la presse et se trouve souvent utilisé comme synonyme 
de quartier durable. Tous deux désigneraient ces projets 
d’urbanisme ayant des objectifs environnementaux, 
sociaux et économiques ambitieux qui se multiplient 
en France depuis quelques années. Toutefois, dans la 
pratique, cette synonymie est loin de faire l’unanimité. 
Sont-ce des quartiers durables, des éco-quartiers ou les 
deux ? » 34

Mais la durabilité ne se mesure pas uniquement dans 
les bâtiments : une politique peut également être 
durable ! En l’analysant sous la lentille de la durabilité, 
il est possible de comprendre les potentialités et 
les défauts de toute politique urbaine (Brodach, 
Go" 2005). Ces derniers devraient en e#et assurer 
des dynamiques de participation et de démocratie 
locale qui sont à la fois durables sur le long terme 
et reproductibles dans d’autres contextes. Dans ce 
sens, la gouvernance peut assumer les formes de la 
durabilité :

« Processus de coordination d’acteurs pour atteindre 
des buts discutés et définis collectivement, la 
gouvernance locale renvoie à un processus de décision 
collective n’imposant pas une situation d’autorité ; une 
philosophie de l’action qui fait des habitants les acteurs 
du développement de leur espace de vie quitte à ce qu’ils 
en redéfinissent les règles. Dans la pratique, on peut 
distinguer une approche gestionnaire et une approche 
plus politique. Pour la première, la gouvernance locale 
est un mode de coordination permettant d’éviter 
inefficacité et gaspillages financiers en période de 
restrictions budgétaires. Dans la seconde, derrière 
la transformation des manières de faire, se profile la 
question des luttes de pouvoir et de la légitimité de ceux 
qui sont associés au processus de décision.

Les agendas 21 locaux éclairent particulièrement 
bien les pratiques de gouvernance locale associées au 
développement durable en Europe. Expressions locales 
de l’Agenda 21 élaboré au Sommet de Rio dans une 
démarche relevant de la gouvernance mondiale, la 
situation de ces instruments du développement durable 
est paradoxale. Les initiatives de l’Union visant à les 
promouvoir articulent différentes échelles de décision 
et proposent des procédures contractuelles fondées sur 
un projet défini par l’ensemble des acteurs locaux, mais 
elles prétendent aussi définir des normes nationales 
et internationales pour les actions locales. Il en résulte 
de grandes différences dans la forme de gouvernance 
invoquée, car la manière dont sera résolu ce paradoxe 
dépend en grande partie de la culture politique et des 
habitudes des pays et des régions (Emelianoff, 2005). »35 

La participation des habitants peut être une 
composante de la durabilité sociale d’un projet : 
assurer un consensus parmi tous les acteurs de la ville 
(et donc aussi des habitants, trop souvent laissés pour 
compte) permet au projet de se développer dans le 
temps selon des dynamiques qui se détachent petit à 
petit de l’intervention urbaine (publique ou privée) et 
relèvent de l’initiative habitante (Foret 2001 ; Beuret, 
Cadoret 2010).

Conclusion

Dans ce panoramique de la question du logement, 
nous avons essayé de donner le ton pour des 
ré$exions selon les di#érents thèmes à la fois ciblés 
et interconnectés. Ces derniers nous montrent 
toute la multiplicité de la question du logement, 
et également son importance première dans notre 
vie ! Un logement est à la fois un droit fondamental 
et l’expression du statut de son occupant, qui se 
l’approprie (parfois en le construisant en première 
personne) pour lui conférer un aspect et une 
signi!cation uniques. Un logement est aussi un 
marché : fonction première dans la ville, il est le 
moteur du développement d’un territoire, mais ne 
peut pas être isolé. L’habitat constitue l’un des besoins 
des populations, mais il doit être intégré aux autres 
fonctions de la ville. Le logement est le challenge de 
demain : faire face à l’urbanisation croissante, qui ne 
peut pas être arrêtée, mais qui doit être organisée 
par l’ensemble des nations du monde, avec des 
politiques qui soient durables sous tous les points 
de vue, est un travail de tous. La recherche urbaine 
se mobilise aujourd’hui pour léguer aux générations 
futures une pensée urbaine responsable, consciente 
des enjeux et des droits-devoirs de tous.
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